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et de l'appui territorial 
Bureau de la coordination administrative et de l'appui territorial 
 
 


COMMISSION DEPARTEMENTALE 


D'AMENAGEMENT COMMERCIAL (CDAC) 


Ordre du jour de la séance 


du jeudi 9 mars 2017 


 


 
9h30 : Dossier n° 2017-01  


 
Extension de l'ensemble commercial situé route de Sillé-le Guillaume à Evron 


 
Demande de permis de construire valant autorisation d’exploitation 
commerciale (AEC) n° PC 053 097 16 K 1041, déposée le 23 décembre 2016 
en mairie d'Evron, enregistrée par le secrétariat de la CDAC de la Mayenne le 
18 janvier 2017, sous le numéro 2017-01, présentée par la SAS ADELIE, 
située rue de Laval 53600 Evron, agissant en qualité de propriétaire et 
d'exploitant, en vue d’obtenir l’avis de la CDAC pour une extension de  
844 m2 


Le projet consiste en la création d'une surface de vente de secteur 2 (autres 
commerces de détail et activités de prestation de services à caractère artisanal) 
de 1 485 m


de l'ensemble commercial situé route de Sillé-le-Guillaume à Evron.  


2 qui résultera de la réalisation d'une nouvelle construction de 
844 m2 et du changement de secteur d'activité de 641 m2


 


 existants 
actuellement et exploités en secteur 1 (commerce de détail à prédominance 
alimentaire). 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et d’une demande de dérogation aux
règles d’accessibilité de l’agence de voyages « Richou Voyages », 31 rue de la Paix, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 2 décembre 2016 et complétées le
16 décembre 2016, de l’agence de voyages « Richou Voyages », 31 rue de la Paix, 53000 Laval, portant sur
le non-respect de la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 6 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 24 janvier 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 l’accès à l’établissement s’effectue avec une marche extérieure de 13 cm puis une marche intérieure
de 10 cm située à 0,98 m de l’entrée ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de passage utile conforme ;


 la circulation intérieure horizontale est conforme ;







 le mobilier est accessible aux personnes à mobilité réduite ;


 le  pétitionnaire  sollicite  une  dérogation  pour  la  non accessibilité  de  l’établissement  arguant  la
présence des deux marches ;  l’utilisation d’une rampe amovible est rendue très difficile avec la
marche juste après l’entrée ; l’agence dispose d’un sous-sol qui interdit tous travaux structurant sur
le plancher du rez-de-chaussée ; 


 le  service instructeur indique que l’utilisation d’une rampe amovible n’est  pas possible avec la
position de la marche intérieure et que l’aménagement intérieur ne permet pas de travaux pouvant
modifier l’accessibilité ;


 l’instruction  technique  du  projet  a  abouti  à  la  nécessité  de  prescrire  des  aménagements
complémentaires à ceux proposés par le pétitionnaire ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée de l’agence de voyages « Richou Voyages », 31 rue de la
Paix, 53000 Laval, est approuvé. Les travaux sont réalisés pour le 28 mars 2017. 


Article 2 : La demande de dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée suivant les
dispositions de l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité
technique. Une sonnette d’appel avec pictogramme est posée à une hauteur comprise entre 0,90 m et
1,30 m : préférence 1,00 m.


Article 3 : Le pétitionnaire pose la sécurité d’usage des marches extérieures et intérieures (bandes d’éveil,
nez de marche, contremarche) conformément à l’article 7.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée et demandes de dérogations pour
des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à


l’Association des Écoles Libres de la Mayenne dans le département de la Mayenne 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine et  demandes  de
dérogations  reçues par la direction départementale des territoires le 26 septembre 2016 et complétées
jusqu’au 20 janvier 2017 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant
du  public  appartenant  à  l’Association  des  Écoles  Libres  de  la  Mayenne  dans  le  département  de  la
Mayenne ;


Vu les rapports de la direction départementale des territoires des 2 novembre 2016 et 23 janvier 2017 ;


Vu les avis de la sous-commission départementale d’accessibilité des 8 novembre 2016 et 24 janvier 2017 ; 


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 le programme de travaux présenté dans le dossier prévoit des actions sur chacune des années de
l’Ad’AP ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant  à  l’Association des  Écoles Libres de la Mayenne,  dans le
département  de  la  Mayenne,  est  approuvé.  La  durée  de  l’agenda  est  de  neuf  années  à  compter  du
27 septembre 2016 étant donné que le pétitionnaire bénéficie d’une prorogation de délai de dépôt d’une
année.


Article 2 : Le tableau joint au présent arrêté préfectoral liste les demandes de dérogations, au nombre de
soixante-quatorze pour quarante-trois établissements pour divers éléments liés à l’accessibilité. Soixante-
quatre demandes de dérogation sont accordées suivant les dispositions de l’article R. 111-19-10-I-1° et 3°
du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique et motif  économique.


Article 3 :  Les dix demandes de dérogations refusées (listées dans le tableau annexé) font l’objet d’une
mise en conformité pour l’accessibilité suivant les dispositions de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 4 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet,  si  nécessaire,
d’une demande d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité
accompagnée du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos  …) et le cas échéant, rappel d’une
demande de dérogation aux règles d’accessibilité acceptée ou refusée.


Article 5 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de


l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 6 : Tout bâtiment mis en conformité au cours de la durée de l’Ad’AP Patrimoine fait l’objet d’une
attestation de fin de travaux.


Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 8 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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ADRESSE DES TRAVAUX SITE Avis proposé à la CCDSA après examen


AMPOIGNE 53004 27 rue des Myosotis Cheminement extérieur Technique Favorable 5R


BALLOTS 53018 2 rue de Saint-Aignan Cheminement extérieur Technique Favorable 5R


53034 Place de l’Eglise Ecole Nazareth Cheminement extérieur Economique 4R


BOURGON 53040 20 rue d’Anjou Cheminement extérieur Technique Favorable Rampe fixe extérieure existante 5R


CHAMPEON 53051 2 rue de la Vallée Cheminement intérieur école Economique Favorable 5R


CHAMPGENETEUX 53053 13 rue des Rosiers Cheminement extérieur Technique Favorable Main courante 5R


CHANGE 53054 32 rue de Bretagne Cheminement extérieur Economique Favorable 4R


CHANGE 53054 32 rue de Bretagne Accès Economique Favorable Sécurité Usage Escalier 4R


53055 1 place du 11 Novembre Economique 4R


CHATELAIN 53063 2 rue de la Poste Favorable solution proposée 5R


COSSE-LE-VIVIEN 53077 24 rue Ambroise Paré Cheminement intérieur école Economique Favorable 5R


COSSE-LE-VIVIEN 53077 24 rue Ambroise Paré Rampe + Sécurité d’usage escalier 5R


ERNEE 53096 Château de Pannard 4R


ERNEE 53096 16 rue Gambetta Cloison séparatrice du couloir 3R


EVRON 53097 9 rue de Beauvais 4R


EVRON 53097 13 rue du Général de  Gaulle Accès utile pour élèves et parents Favorable 4R


EVRON 53097 2 rue de la Libération Lycée Orion Accès utile pour élèves et parents Favorable 4R


EVRON 53097 2 rue de la Libération Lycée Orion Défavorable Réaliser un sanitaire conforme RDC 4R


EVRON 53097 2 rue de la Libération Lycée Orion Favorable 4R


EVRON 53097 2 rue de la Libération Lycée Orion Favorable 4R


EVRON 53097 2 rue de la Libération Lycée Orion 4R


ANNEXE A L’ARRETE PREFECTORAL DU  1er FEVRIER 2017 PORTANT APPROBATION D’ADAP ET DEROGATIONS - DEMANDES DE DEROGATION 
DEPOSEES PAR L’ASSOCIATION DES ECOLES LIBRES DE LA MAYENNE


COMMUNE du 
SITE


Code INSEE 
Commune


Nature de la dérogation envisagée (selon 
demandeur)


Nature de la dérogation retenue après 
examen


Prescriptions par la CCDSA – pour tous les 
établissements prévoir une sonnette 


d’appel ou visiophone avec pictogramme à 
1,00 m de hauteur


CAT
 ERP


Ecole Sacré-
cœur


Technique : rampe à pente supérieure à 
6 % sur le cheminement extérieur


Ecole Saint-
Antoine


Technique : pente supérieure à 6 % sur le 
cheminement extérieur


BONCHAMP-LES-
LAVAL Economique : accès bureau directrice


Favorable lieu de rendez vous alternatif 
prévu avec information et 


accompagnement des parents
Sécurité Usage Escalier, recommandation : 


signalétique à mettre en place


Ecole Saint-
Joseph Economique : pente supérieure à 6 % Main courante Signalétique + supprimer 


marche accès depuis extérieur
Ecole Sacré-


cœur
Economique : pente supérieure à 6 % - 
11,5 % - sur le cheminement extérieur


Ecole Sacré-
cœur


Economique : pente supérieure à 6 % sur le 
cheminement extérieur


Ecole Sainte-
Marie


Economique : pente supérieure à 6 % sur le 
cheminement extérieur


Suggestion de poser une lisse le long de la 
rampe


Ecole Sainte-
Marie


Economique : présence de marches au 
niveau de l’entrée de l’établissement 


CHÂTEAU-
GONTIER


Ecole Sainte-
Marie / Saint-


Louis


Economique : pas d’accès aux niveaux 
supérieurs par ascenseur


Favorable en déplaçant la bibliothèque au 
rez-de-chaussée


Prévoir déplacement bibliothèque en rez-
de-chaussée cadre ADAP


Ecole Sainte-
Thérèse


Technique : présence d’une marche pour 
accéder au bureau direction. Les parents 
seront reçus dans une salle accessible.


Une seule marche de 12 cm d’où rampe à 
mettre en place ou à prévoir (rampe 


amovible avec pente dérogatoire de 20%)
Rampe pente 20 % + Sécurité d’usage 


escalier


Ecole Sainte-
Marie


Economique : pente supérieure à 6 % sur le 
cheminement extérieur et présences de 
marches à l’entrée de l’établissement


Ecole Sainte-
Marie


Economique : présence de marches à 
l’entrée de l’établissement


Une seule marche d’où rampe à mettre en 
place ou à prévoir


Favorable car rampe fixe prévue à une 
entrée pour accéder à toutes les classes 


Lycée 
Rochefeuille 


annexe


Le cabinet d’aisance est accessible à l’étage 
par ascenseur normalisé


Accessibilité conforme à l’arrêté du 8 
décembre 2014 par travaux réalisés ou 


cadre ADAP
Favorable mais réaliser une WC PMR au 


rez-de-chaussée
Attestation de fin de travaux bureau de 


contrôle + réalisation cadre ADAP WC PMR 
rez-de-chaussée


Ecole Saint-
Vincent de Paul


Economique : largeur du cheminement 
intérieur insuffisante (0,97 m)


Favorable car rampe fixe et palier existant 
pour  accéder aux classes


Enlever la bande d’éveil et à la poser en 
haut de l’escalier


Ecole Saint-
Joseph


Economique : pas d’ascenseurs pour accéder 
au niveau supérieur, classes accessibles au 


RDC


Plus de 100 élèves à l’étage Classes 
accessibles en rez-de-chaussée – P


Favorable car investissement dans le 
renforcement de l’accessibilité du rez-de-


chaussée


Programmation des travaux nécessaires au 
rez-de-chaussée, vérification accessibilité 


des étages pour les PMR hors fauteuil, 
signalétique, information


Collège du 
Sacré-cœur


Economique : largeur de passage inférieur 
à 0,90 m au RDC


Economique : largeur du cheminement 
intérieur en RDC insuffisante,


Economique : absence de cabinets 
accessibles


Economique : absence de cabinets 
accessibles Etage 2


P = point ce jour / A voir si Etage 2 
accessible


Organisation des cours en rez-de-chaussée 
pour élève PMR


Economique : absence de cabinets 
accessibles Etage 1


P = point ce jour / A voir si Etage 1 
accessible


Organisation des cours en rez-de-chaussée 
pour élève PMR


Economique et rupture de la chaîne de 
déplacement : nombre insuffisant de chambres 


accessibles RDC


Favorable car réalisation d’une chambre 
accessible PMR en rez-de-chaussée cadre 


ADAP


Programmation des travaux nécessaires 
pour la chambre au rez-de-chaussée dans 


le cadre ADAP, information
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EVRON 53097 2 rue de la Libération Lycée Orion 24 internes en tout dans le collège 4R


EVRON 53097 2 rue de la Libération Lycée Orion 24 internes en tout dans le collège 4R


53104 2 rue du Maine Cheminement extérieur Technique Favorable Main courante Signalétique 5R


GORRON 53107 Rue Saint-Michel Réaliser un sanitaire conforme RDC 5R


GORRON 53107 Rue Saint-Michel Inversion salle possible Economique Favorable 5R


53022 20 rue Neuve Porte à deux vantaux Favorable Prévoir ouvrir les deux vantaux 5R


53127 5 rue Saint-Sauveur Cheminement extérieur Technique Favorable Main courante 5R


53127 5 rue Saint-Sauveur Marches Economique Favorable inversion salle possible Sécurité Usage Escalier 5R


53127 5 rue Saint-Sauveur Stationnement PMR proposé Economique Favorable Signalétique + Place PMR 5R


LAVAL 53130 62 bd du Pont d’Avesnières Economique Favorable (Main courante) Signalétique 5R


LAVAL 53130 62 bd du Pont d’Avesnières Economique Favorable Sécurité Usage Escalier 5R


LAVAL 53130 32 rue du 124ème RI Economique Favorable Main courante Signalétique 5R


LAVAL 53130 32 rue du 124ème RI Technique Favorable Main courante Signalétique 5R


LAVAL 53130 32 rue du 124ème RI Technique Favorable Main courante Signalétique 5R


LAVAL 53130 32 rue du 124ème RI Technique Favorable Main courante Signalétique 5R


LAVAL 53130 32 rue du 124ème RI Technique Favorable Sécurité Usage Escalier 5R


LAVAL 53130 12 rue de La Gabelle Favorable pente de la rampe amovible Rampe + Sécurité d’usage escalier 4R


LAVAL 53130 71 rue de Bretagne Economique Information/Signalétique 5R


LAVAL 53130 71 rue de Bretagne Economique Favorable rampe fixe à sens unique Signalétique 5R


LAVAL 53130 71 rue de Bretagne 5R


LAVAL 53130 71 rue de Bretagne Economique solution proposée Favorable Sécurité Usage Escalier 5R


Economique et rupture de la chaîne de 
déplacement : nombre insuffisant de chambres 


accessibles Etage 2


Favorable car réalisation d’une chambre 
accessible PMR en rez-de-chaussée cadre 


ADAP


Programmation des travaux nécessaires 
pour la chambre au rez-de-chaussée dans 


le cadre ADAP, information
Economique et rupture de la chaîne de 


déplacement : nombre insuffisant de chambres 
accessibles Etage 1


Favorable car réalisation d’une chambre 
accessible PMR en rez-de-chaussée cadre 


ADAP


Programmation des travaux nécessaires 
pour la chambre au rez-de-chaussée dans 


le cadre ADAP, information
GENNES SUR 


GLAIZE
Ecole Sainte-


Marie
Impossibilité technique et disproportion 


manifeste : rampe et main courante
Ecole Saint-


michel
Economique : absence de cabinet 


d’aisances accessible
Défavorable si non sanitaire PMR en rez-de-


chaussée
Ecole Saint-


michel
Economique : absence d’ascenseur pour 


accéder aux étages
LA BAZOUGE-DE-


CHEMERE
Ecole Sacré-


cœur
Economique : largeurs de portes 


insuffisantes
LASSAY LES 
CHATEAUX


Ecole Saint-
Sauveur Technique : cheminement PMR


LASSAY LES 
CHATEAUX


Ecole Saint-
Sauveur


Economique : présence de marches à 
l’entrée de l’établissement


LASSAY LES 
CHATEAUX


Ecole Saint-
Sauveur


Economique : non-aménagement pour 
stationnement


Ecole primaire 
Notre-Dame 


d’Avesnières
Economique : pente supérieure à 6 % sur le 


cheminement extérieur


Ecole primaire 
Notre-Dame 


d’Avesnières
Economique : non-prolongement de mains 
courantes sur escalier d’accès aux étages


Ecole Saint-
Joseph


Economique : pente supérieure à 6 % sur 
deux cheminements extérieurs (cantine et 


cour maternelles)


Ecole Saint-
Joseph


Economique : pente supérieure à 6 % sur 
deux cheminements extérieurs (cantine et cour 


maternelles),


Ecole Saint-
Joseph


Economique : pente supérieure à 6 % sur 
deux cheminements extérieurs (cantine et cour 


maternelles)


Ecole Saint-
Joseph


Economique : pente supérieure à 6 % sur 
deux cheminements extérieurs (cantine et cour 


maternelles), non-aménagement d’un 
ascenseur pour accéder à R+1 (escalier 


acutellement)


Ecole Saint-
Joseph


Economique : pente supérieure à 6 % sur 
deux cheminements extérieurs (cantine et cour 


maternelles), non-aménagement d’un 
ascenseur pour accéder à R+1 (escalier 


acutellement)
Ecole Sainte-


Marie
Economique : présence d’une marche pour la 


classe de primaire 12 cm de hauteur
Rampe amovible de 0,60 m à 20 % de pente 


avec aide spécifique
Collège et Ecole 
primaire Sainte-


Thérèse
Economique : présence de marches aux 


entrées
Favorable car autre rangée de casiers 


accessibles à tous


Collège et Ecole 
primaire Sainte-


Thérèse
Economique : largeur d’un cheminement 


intérieur insuffisante


Collège et Ecole 
primaire Sainte-


Thérèse


Economique : pas d’espace suffisant de 
manœuvre à la cantine, 


Largeur de passage réduite à 0,75 m sur 20 
cm mais autre entrée possible conforme


Favorable car autre passage mais prévoir 
modification à terme


Prévoir quand même une modification à 
terme cadre ADAP


Collège et Ecole 
primaire Sainte-


Thérèse
Economique : présence de marches aux 


entrées
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LAVAL 53130 71 rue de Bretagne Economique solution proposée Favorable Signalétique 5R


53039 34 rue du Trianon Organisation prévue PMR Economique Défavorable Rampe à réaliser cadre ADAP 5R


53039 34 rue du Trianon Montant des travaux importants Défavorable 5R


53103 route de La Lucette Mettre en conformité car RDC Défavorable 5R


53103 route de La Lucette Mettre en conformité car RDC Défavorable Rampe + Sécurité d’usage escalier 5R


53103 route de La Lucette Mettre en conformité car RDC Défavorable Rampe + Sécurité d’usage escalier 5R


53135 11 rue Beausoleil Cheminement extérieur Technique Favorable Signalétique 5R


LOIRON 53137 19 rue d’Anjou Favorable Deux portails à ouvrir 5R


LOUVERNE 53140 3-5 rue du Stade Cheminement extérieur Economique Favorable Signalétique 5R


MAYENNE 53147 7 rue de la Davière Economique solution proposée Favorable Signalétique 4R


MAYENNE 53147 8 rue des Capucins Economique solution proposée Favorable 5R


MAYENNE 53147 387 rue des Vallées Economique solution proposée Favorable 4R


MAYENNE 53147 18 bd Anatole France Favorable Conformité stationnement PMR 4R


MERAL 53151 35 rue de Bretagne A priori autre accès possible Favorable Favorable autre accès possible Main courante Signalétique 5R


MONTENAY 53155 5 impasse des Rouge Gorges Favorable Signalétique Mobilier conforme à prévoir 5R


53157 12 bis rue des Ecoles Cheminement extérieur Economique Favorable Signalétique 5R


MONTSURS 53161 1 rue du Marchis Accès cantine Porte à deux vantaux Favorable 5R


MONTSURS 53161 1 rue du Marchis Attente attestation de fin de travaux 5R


53218 10 avenue des Sports Ecole Abbé Angot Favorable 5R


SIMPLE 53260 2 rue des Lutins Cheminement extérieur Economique Favorable Main courante Signalétique 5R


Collège et Ecole 
primaire Sainte-


Thérèse


Economique : non-aménagement d’un 
ascenseur pour accéder aux niveaux 


supérieurs (N.B. : une personne en fauteuil 
a déjà été accueillie, elle disposait de salles 


accessibles, d’entrées auxiliaires pour 
accéder à la cantine, d’un WC PMR 
accessible à 15 mètres des autres)


LE BOURGNEUF-
LA-FORET


Ecole Saint-
Joseph


Economique : non-aménagement d’une 
rampe d’accès


LE BOURGNEUF-
LA-FORET


Ecole Saint-
Joseph


Economique : mauvais état du revêtement 
extérieur


Revêtement à mettre en conformité pour 
accessibilité + sécurité usage de tous 


cadre ADAP


LE-GENEST-
SAINT-ISLE


Ecole Saint-
François 
d’Assise


Economique : Accès bureau directrice Rampe amovible sonnette d’appel + 
Sécurité d’usage escalier


LE-GENEST-
SAINT-ISLE


Ecole Saint-
François 
d’Assise


Economique : présence d’une marche à 
l’entrée des sanitaires


LE-GENEST-
SAINT-ISLE


Ecole Saint-
François 
d’Assise


Economique : présence d’une marche à 
l’entrée de la salle de classe et motricité


LIVRE-LA-
TOUCHE


Ecole Sainte-
Marie


Economique : pente supérieure à 6 % sur 
cheminement extérieur


Ecole Saint-
Joseph


Economique : passage utile insuffisant 
pour porte à l’intérieur du portail d’entrée Largeur portail à deux vantaux Economique


Ecole Sainte-
Marie


Economique : pente supérieure à 6 % sur 
cheminement extérieur


Ecole Saint-
Martin


Technique : rampe d’accès  du 
cheminement pour accéder à l’entrée (il est 


proposé d’établir une place de parking à 
une autre entrée sans dénivelé)


Ecole Saint-
Joseph Sainte-


Anne


Economique : pas d’ascenseur (RDC offre 
les mêmes prestations) et non modification 
d’une rampe (récréation et accueil dans la 


première cour)


Ecole Don 
Bosco La Vallée


Technique : rampe d’accès  du 
cheminement pour accéder à l’entrée (il est 
proposé d’établir des places de parking à 


d’autres entrées sans dénivelé)


Collège-Lycée 
Don Bosco


Economique et technique : places de 
parking dans l’enceinte de l’établissement 


permettant des accès facilités. 
Solutions proposées pour sept places de 


parking


Ecole Sainte-
Marie Economique : créer une rampe


Ecole Notre-
Dame de 
Pontmain


Economique : cheminement, rampe et 
mobilier non conformes. Dépôt de l’enfant 


handicapé dans l’enceinte de l’école.
Stationnement intérieur possible 


Economique


MONTIGNE-LE-
BRILLANT


Ecole Sacré-
cœur


Economique : pente supérieure à 6 % sur 
cheminement extérieur.


Collège Saint-
Martin


Ecole Saint-
Martin


Economique : Au fur et à mesure les autres 
classes seront rendues accessibles si 


nécessaire/PMR.


A voir si autre entrée possible et si accueil 
public


Favorable car travaux de mise en 
conformité en cours


SAINTE-GEMMES-
LE-ROBERT


Technique : aménagement de l’entrée 
secondaire


Autre entrée possible avec place de 
stationnement


Solliciter un la modification du trottoir pour 
supprimer la marche de l’entrée principale 


+ Signalétqiue
Ecole Sacré-


cœur 
Voirie publique : pente supérieure à 6 % 


pour le cheminement extérieur
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VAUTORTE 53269 21 rue de Bretagne Favorable Signalétique 5R


53271 Porte < 0,80 m accès secrétariat Favorable pour la largeur porte 4RX


53271 Porte < 0,80 m accès salles primaires Favorable largeur porte 4RX


53271 Porte < 0,80 m accès salles primaires Favorable largeur porte 4RX


53271 Largeur porte bureau directrice < 0,57 Défavorable 4RX


53271 Défavorable Remplacement porte cadre ADAP 4RX


53271 Double porte et vantail < 0,80 m Signalétique 4RX


53271 Défavorable 4RX


53271 Double porte et vantail < 0,80 m Favorable Signalétique 4RX


53271 Absence de sanitaire PMR Signalétique 4RX


53271 Accessibilité des classes 4RX


53271 Accessibilité des classes 4RX


53271 Autre accès au gymnase Favorable Signalétique, information 4RX


10 Défavorables


Ecole Notre 
Dame


Disproportion manifeste (seulement 2 
classes dans cette école) : rampe à 12,5 %, 


un véhicule peut rentrer pour amener 
l’élève handicapé au préau


Cheminement intérieur et stationnement 
proche prévu Economique car solution


VILLAINES-LA-
JUHEL


rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas


Economique : présence de marches à l’entrée 
du secrétariat et passage utile de la porte 


insuffisant. 


Sécurité Usage Escalier + Rampe accès à 
réaliser avec pente de 7,8 %


VILLAINES-LA-
JUHEL


rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas


Economique : Classes de primaire passage 
utile des portes et repérabilité insuffisants.


Autre accès à prévoir signalétique 
information


VILLAINES-LA-
JUHEL


rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas


Economique : Classes de primaire passage 
utile des portes et repérabilité insuffisants.


Autre accès à prévoir signalétique 
information


VILLAINES-LA-
JUHEL


rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas


Economique : accès bureau de la 
directrice : passage utile des portes et 


repérabilité insuffisants.
Modifier porte au autre solution à 


rechercher


VILLAINES-LA-
JUHEL


rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas


Economique : accès garderie/collège et 
bureau de la directrice : passage utile des 


portes et repérabilité insuffisants
Largeur porte accès garderie et primaire < 


0,80 m


VILLAINES-LA-
JUHEL


rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas


Economique : accès sanitaire primaire rez-de-
chaussée


Favorable car WC PMR avec entrée 
indépendante


VILLAINES-LA-
JUHEL


rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas Economique : sanitaire hommes collège Urinoirs non conforme, absence de lavabo 


et de sanitaire PMR
Réaliser un sanitaire PMR conforme à la 


rigueur mixte, modifier urinoir et poser un 
lavabo


VILLAINES-LA-
JUHEL


rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas Economique : accès sanittaire éléves garçons


VILLAINES-LA-
JUHEL


rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas Economique : primaires sanitaires Favorable car WC PMR avec entrée 


indépendante
VILLAINES-LA-


JUHEL
rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas Economique : accès aux classes 6A, 6B, 4A Favorable car réalisation d’une rampe 


accessible pour les trois classes
Rampe à réaliser cadre ADAP + 


changement porte n°3
VILLAINES-LA-


JUHEL
rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas Economique : accès à trois classes primaires Favorable car réalisation d’une rampe 


accessible pour les trois classes
Rampe à réaliser avec pente de 19 % cadre 


ADAP


VILLAINES-LA-
JUHEL


rue des Guillardières/9 rue 
Gervaiseau


Ecole et collège 
Saint-Nicolas


Economique : Disproportion manifeste : pas 
d’installation d’ascenseur au collège pour 


accéder au niveau supérieur.
Avis proposé 
CCDSA


64 Favorables présentées et 
vérifiées


Avis proposé 
CCDSA








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 01 février 2017


abrogeant l’arrêté de mise en demeure du 11 mai 2016 pris à l’encontre du
GAEC de La Lande - La Lande - 53400 Niafles


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l’arrêté du 11 mai 2016 pris à l’encontre du GAEC de La Lande - La Lande - 53400 Niafles et
portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif à l’application de la directive
nitrates en Mayenne ;


Vu  la  déclaration  1A  reçue  le  30  mars  2016,  le  cahier  d’enregistrement  des  pratiques  et  le  plan
prévisionnel de fumure 2016 reçus le 27 décembre 2016 de la CAM ;


Considérant que le cahier d’enregistrement des pratiques et le plan prévisionnel de fumure 2016 ont
permis de vérifier l’équilibre de la fertilisation azotée sur l’ensemble des cultures de l’exploitation et le
respect du plafond de 210 kg N organiques/ha de SAU à l’échelle de l’exploitation sur la campagne
2015-2016 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 : L’arrêté du 11 mai 2016 est abrogé.


Article  2 :  Conformément  à  l’article  L.171-11 du code de l’environnement,  la  présente  décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au GAEC de La Lande - La Lande - 53400 Niafles et sera publié
au recueil des actes administratifs du département.


Une  copie  sera  adressée  à  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








 
Préfet de la Mayenne 


 
 


ARRETE du 2 février 2017 
 


Modifiant à titre temporaire, durant la réalisation de travaux, la filière de traitement des eaux prélevées 
dans l’étang des Forges en vue de produire de l’eau destinée à la consommation humaine. 


Syndicat d’alimentation en eau potable (SIAEP) du centre ouest mayennais. 
 


 
Le préfet de la Mayenne, 


Officier de la légion d’Honneur, 
 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1321-1 à L. 1321-10, L. 1324 3, R. 1321-1 à 
63 relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 mai 2004 fixant les conditions de réalisation du contrôle sanitaire des eaux 
destinées à l’alimentation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-A-279 du 22 juin 2006 autorisant la filière de traitement des eaux 
prélevées dans l’étang des Forges en vue de produire de l’eau destinée à la consommation humaine ; 
 
Vu l’arrêté du ministre en charge de la santé du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de 
qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles 
R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique concernant les eaux 
destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles ; 
 
Vu l’arrêté du ministre en charge de la santé du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements 
et d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en 
application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé publique ; 
 
Vu la demande du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable (SIAEP) du centre ouest 
mayennais en date du 13 janvier 2017 ; 
 
Considérant que l’unité de production d’eau potable des Forges, commune de Port-Brillet, nécessite des 
travaux de réhabilitation et que la réalisation de ces travaux nécessite une modification de la filière de 
traitement ; 
 
Considérant que la filière simplifiée utilisée pendant les travaux permet de produire une eau dont la 
qualité ne constitue pas un danger potentiel pour la santé des personnes ; 
 
Sur proposition de la directrice générale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 
 







A R R E T E 
 
 
Article 1er 


 


: Conformément aux dispositions de l’article R. 1321-11 du code de la santé publique, le 
SIAEP du centre ouest mayennais est autorisé à modifier la filière de traitement de l’unité de 
production d’eau potable des Forges de la manière suivante : 


- Pendant la phase de réhabilitation des filtres à sable, pour une durée maximale 
 de 8 semaines, la filière de traitement est la suivante : 


• coagulation avec ajout de charbon actif ; 


• décantation ; 


• suppression de la filtration sur sable ; 


• suppression de l’étape d’inter-ozonation ; 


• charbon actif en grain ; 


• désinfection finale au chlore ; 


• reminéralisation à la soude ; 


• Débit de traitement réduit de 120 à 60 m3


 


 par heure. 


- Pendant la phase de réhabilitation du décanteur, pour une durée maximale de 
 8 semaines et au cas où les besoins en eau du syndicat ne permettrait pas l’arrêt de la 
 production de la station des Forges : 


 
• coagulation avec ajout de charbon actif ; 


• suppression de l’étape de décantation ; 


• filtration sur sable ; 


• ozonation ; 


• filtration sur charbon actif en grain ; 


• désinfection finale au chlore ; 


• reminéralisation à la soude ; 


• débit de traitement réduit de 120 à 60 m3


 


 par heure. 


Durant les travaux, le traitement de désinfection finale fera l’objet d’un renforcement. 
 
A l’issue des travaux de réhabilitation de l’unité de production d’eau potable des Forges, la filière 
complète autorisée par l’arrêté préfectoral visé ci-dessus sera remise en service. 
 
Article 2 : Conformément à l’article R. 1321-17 du code de la santé publique, il sera réalisé, aux frais du 
titulaire de l’autorisation, des analyses supplémentaires de vérification de la qualité de l’eau produite par 
l’unité de traitement des Forges pendant la durée d’utilisation de la filière modifiée : une analyse de type 
P1 et une analyse de type D1 par semaine, deux analyses de pesticides pendant la phase de rénovation 
des filtres à sable. 







 
 
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le préfet de 
la Mayenne ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre compétent. Elle peut également être 
déférée auprès du tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux mois 
pour le demandeur ou l’exploitant et commence à courir du jour où la présente décision est notifiée. 
Pour les tiers, le délai de recours contentieux est d’un an à compter de la publication ou de l’affichage 
de la présente décision ; ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de 6 mois 
suivant la mise en activité de l’installation. 
 
 
Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le délégué territorial de l’agence 
régionale de santé des Pays de la Loire, le président du SIAEP du centre ouest mayennais sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Mayenne. 
 
 
 


Frédéric VEAUX 
 
 
 
 
 





		Préfet de la Mayenne

		Frédéric VEAUX
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Arrêté préfectoral du 2 février 2017 
 


portant modification de l’arrêté du 1er


du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 
 octobre 2015 modifié, fixant la composition  


 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 


 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l'environnement ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment les articles R. 133-1 à  
R. 133-15 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-D-330 du 29 août 2006, modifié, portant création du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 1er


 


 octobre 2015 fixant la composition du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 


Vu l’arrêté préfectoral du 2 mai 2016 portant modification de l’arrêté du 1er


 


 octobre 2015 fixant la 
composition du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 


Vu la correspondance du 5 janvier 2017 de l’association des commissaires enquêteurs de la Mayenne, 
sollicitant le remplacement de son représentant suppléant en conseil départemental de l’environnement 
et des risques sanitaires et technologiques ; 
 
Vu la correspondance du 23 janvier 2017 de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région des Pays 
de la Loire – Mayenne, sollicitant le remplacement de ses représentants titulaire et suppléant en conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 



http://www.mayenne.gouv.fr/�





ARRETE 
 
 
Article 1er : 
 
 


L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 1er octobre 2015 modifié fixant la composition du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, est modifié ainsi qu’il 
suit : 


 
1 – Six représentants des services de l’Etat : 
 


- Mme la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou 
son représentant, 


- M. le directeur départemental des territoires ou son représentant (2 sièges),  


- M. le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
ou son représentant (2 sièges), 


- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile ou son 
représentant 


4 – Neuf personnes réparties à parts égales entre des représentants d’associations agréées de 
consommateurs, de pêche et de protection de l’environnement, des membres de professions ayant leur 
activité dans les domaines de compétence de la commission et des experts dans ces mêmes domaines :  
 


- M. Jean Loisel, représentant les associations agréées de consommateurs, 


- M. Jean Poirier, représentant les associations agréées de pêche, 


- M. Daniel Grivot, titulaire, M. Roger Godefroy, suppléant, représentant les associations 
agréées de protection de l’environnement, 


- M. Jacky Bachelot, titulaire, M. Jean-Yves Guerot, suppléant, représentant la chambre 
d’agriculture de la Mayenne, 


- M. Patrice Meignan, titulaire, M. Joris Labbé, suppléant, représentant la chambre 
de métiers et de l’artisanat de la Mayenne, 


- M. Patrice Deniau, représentant la chambre de commerce et d’industrie de la Mayenne, 
en tant que titulaire, M.Henri Coisne, en tant que suppléant, 


- M. Jean-Louis Cherreau, architecte, représentant le syndicat des architectes de la 
Mayenne, 


- M. Philippe Godet, représentant la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail, 


- M. Louis Geslin, agriculteur retraité, 
 
5 – Quatre personnalités qualifiées : 
 


- M. le docteur Michel Pillon, 


- M. Yves Quété, hydrogéologue, titulaire, M. Gabriel Plion, hydrogéologue, suppléant, 


- M. Gérard Marie, titulaire, M. Joël Métras, suppléant, représentant l’association 
départementale des commissaires enquêteurs, 







- M. Jean-Louis Viot, agriculteur. 
 
 
Le reste est inchangé.  


 
Article 2 :  
 
  La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs, et dont une copie sera adressée à chacun des 
membres du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques. 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale, 
 
 
 
Laetitia CESARI-GIORDANI 





		Direction de la Réglementationet des Libertés Publiques

		Bureau des procédures environnementales et foncieres
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 03 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux
règles d’accessibilité pour un bar-tabac-station service, 211 boulevard des Ormeaux, 53100 Moulay.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu les demandes d’Ad’AP et de dérogation, pour un bar-tabac-station service, complétées et reçues par la
direction  départementale  des  territoires  le  9  décembre  2016,  sis  211  boulevard  des  Ormeaux, 53100
Moulay,  portant sur le non-respect de la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité
réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 10 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 24 janvier 2017;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 le  demandeur  sollicite  une  dérogation  pour  le  maintien d’un  WC  non  conforme  par  ses
dimensions ;


 le WC ne permet pas l’accueil des personnes handicapées se déplaçant en fauteuil roulant ;


 le cabinet d’aisances est difficilement modifiable. Un de ses murs est porteur, l’autre donne vers
l’extérieur ;







 construire  un  nouveau  WC  engendre  une  disproportion  manifeste  entre  les  améliorations
apportées et leurs coûts ;


 un nouveau cabinet d’aisances réduit la surface commerciale ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée,  du  bar-tabac-station  service,  sis  211  boulevard  des
Ormeaux, 53100 Moulay, est approuvé. Les travaux sont réalisés à partir du second semestre 2017 jusqu’au
second semestre 2018.


Article  2 : La  demande  de  dérogation,  pour le  maintien  d’un  cabinet  d’aisances  non  accessible  aux
personnes se déplaçant en fauteuil roulant, est accordée suivant les dispositions de l’article R.111-19-10-I-
1°et 3°a du Code de la construction et de l’habitation pour des motifs liés à une impossibilité technique et
à une disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts.


Article 3 : Le demandeur transmet une attestation d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Moulay et  au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 03 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux
règles d’accessibilité pour le bar-restaurant « Le News », 17 rue de Sablé, 53290 Bouessay.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’Ad’AP et de dérogation,  pour le  bar-restaurant, reçues par la direction départementale
des territoires le 20 décembre 2016, sis 17 rue de Sablé, 53290 Bouessay, portant sur le non-respect de la
réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 13 janvier 2016 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 24 janvier 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 le demandeur sollicite une dérogation pour la mise à disposition d’un plan incliné amovible non
conforme ;


 l’accès au bar-restaurant se fait par une marche dont la hauteur est de 0,17 m ;


 pour rendre accessible l’établissement, il faut une rampe de 6 % avec une longueur de 2,83 m ;







 ce plan incliné n’est pas réalisable. A l’extérieur, la partie réservée aux piétons a une largeur de
2,80 m ;


 une rampe amovible avec une pente de 20 % et une longueur de 0,85 est mise à disposition ;


 une sonnette avec un pictogramme handicap est fixée sur la façade du bâtiment à une hauteur
entre 0,90 m et 1,30 m ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée,  pour le  bar-restaurant « Le News », 17 rue de Sablé,
53290 Bouessay, est approuvé. Les travaux commencent dès l’approbation de l’AdAP.


Article  2 : La  demande  de  dérogation,  pour  la  mise  à  disposition  d’un  plan  incliné  amovible  non
conforme, est accordée suivant les dispositions de l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et
de l’habitation pour des motifs liés à une impossibilité technique.


Article 3 : Le demandeur transmet une attestation d’accessibilité à la fin de travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Bouessay et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes de Sablé
sur Sarthe.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 03 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public appartenant à la commune d’Alexain,


dans le département de la Mayenne 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée  patrimoine reçue par la direction
départementale des territoires le 21 décembre 2016 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans
des établissements recevant du public appartenant à la commune d’Alexain, dans le département de la
Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 3 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 24 janvier 2017 ; 


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un  ERP non  accessible  doit  élaborer  un  AdAP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 le programme de travaux présenté dans le dossier prévoit des actions sur chacune des années de
l’AdAP ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements  recevant  du  public  appartenant  à la  commune  d’Alexain,  dans  le  département  de  la
Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de six années à compter du 27 septembre 2015 étant
donné que la collectivité ne bénéficie pas d’une prorogation de délai de dépôt.


Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de


l’agenda
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’AdAP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au président de la commis-
sion intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes de Mayenne communauté.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 03 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de Rennes-en-Grenouilles,


dans le département de la Mayenne 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée  patrimoine reçue par la direction
départementale des territoires le 26 décembre 2016 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans
des  établissements  recevant  du  public  appartenant  à  la  commune  de  Rennes-en-Grenouilles,  dans  le
département de la Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 3 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 24 janvier 2017 ; 


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un  ERP non  accessible  doit  élaborer  un  AdAP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation ) ;


 le programme de travaux présenté dans le dossier prévoit des actions sur chacune des années de
l’AdAP ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements  recevant  du  public  appartenant  à  la commune  de  Rennes-en-Grenouilles,  dans  le
département  de  la  Mayenne,  est  approuvé.  La  durée  de  l’agenda  est  de  trois  années  à  compter  du
27 septembre 2015 étant donné que la collectivité ne bénéficie pas d’une prorogation de délai de dépôt.


Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au président de la commis-
sion intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes de Mayenne communauté.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 03 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de Thubœuf,


dans le département de la Mayenne 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée  patrimoine reçue par la direction
départementale des territoires le 26 décembre 2016 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans
des établissements recevant du public appartenant à la commune de Thubœuf, dans le département de la
Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 3 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 24 janvier 2017 ; 


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un  ERP non  accessible  doit  élaborer  un  AdAP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 le programme de travaux présenté dans le dossier prévoit des actions sur chacune des années de
l’AdAP ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à  la commune de  Thubœuf,  dans le département de la
Mayenne,  est approuvé. La durée de l’agenda est de trois années à compter du 27 septembre 2015 étant
donné que la collectivité ne bénéficie pas d’une prorogation de délai de dépôt.


Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au président de la commis-
sion intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes de Mayenne communauté.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 03 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) pour la salle polyvalente
de la commune d’Alexain, 10 rue de la Mairie, 53240 Alexain.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP), pour une salle polyvalente,
reçue par la direction départementale des territoires le 27 décembre 2016, sise 10 rue de la Mairie, 53240
Alexain, portant sur le non-respect de la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité
réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 6 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 24 janvier 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée pour la salle polyvalente, sise 10 rue de la Mairie, 53240
Alexain est approuvé. Les aménagements sont réalisés durant le premier semestre 2017.







Article 2 :  La mise en conformité de l’établissement est réalisée suivant les dispositions de l’arrêté du
8 décembre 2014.


Article 3 : Le demandeur transmet une attestation d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  Communauté  de  Communes  de  Mayenne
Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 06 février 2017


portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à l’application de la directive
nitrates en Mayenne


Monsieur Bouhours Philippe - La Gendrie - 53380 Juvigné


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif  au code des bonnes pratiques ;


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif  au programme d’action national à mettre en œuvre
dans  les  zones  vulnérables  afin  de réduire  la  pollution des  eaux  par  les  nitrates  d'origine  agricole,
modifié par l’arrêté du 23 octobre 2013 ;


Vu l'arrêté régional 2014 n° 132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-
la-Loire ;


Vu l'arrêté n°148/2015 DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel régional de mise en
œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays-de-la-Loire ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre, coordonnateur du bassin, approuvant le
S.D.A.G.E (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu le rapport établi par le service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des
territoires  en date du 06 octobre 2016,  lors  d’un contrôle  sur  place  concernant  l’application de la
directive nitrates, sur l’exploitation de monsieur Bouhours Philippe - La Gendrie - 53380 Juvigné ;


Vu  le  rapport  de  constatation  2016-N°2  rédigé  par  l’inspecteur  de  l’environnement  transmis  à
l’exploitant  par  courrier  en  date  du  16  décembre  2016,  conformément  à  l’article
L.171-6 ;


Vu l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé ; 


Considérant que lors de la visite en date du 06 octobre 2016, l’inspecteur de l’environnement a constaté
les faits suivants :


- l’absence de cahier d’enregistrement et de plan prévisionnel de fumure pour la campagne 2015-2016,


- l’absence d’analyse de sol,


- l’absence des couverts végétaux après céréales sur l’îlot n°5 et après maïs récolté à l’automne,


- des fuites d’effluents au milieu naturel,







-  absence  d’analyse  de  reliquat  post-récolte  sur  une  parcelle  concernée  par  trois  années  de  maïs
successifs.


Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des arrêtés susvisés relatifs
au programme d’actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des
eaux par les nitrates d’origine agricole ;


Considérant que face à ce manquement,  il  convient de faire application des dispositions de l’article
L.171-6 du code de l’environnement en mettant en demeure monsieur Bouhours Philippe de respecter
les dispositions des arrêtés susvisés, afin d’assurer la protection des intérêts protégés par la directive
européenne  n°91/676/CEE  du  12  décembre  1991  susvisée  et  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement ;


Considérant qu’en ne respectant pas les dispositions des arrêtés susvisés, l’exploitant porte atteinte au
milieu naturel ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 :


Monsieur  Bouhours  Philippe  -  La  Gendrie  -  53380  Juvigné est  mis  en  demeure  de  respecter  les
dispositions des arrêtés relatifs à la politique à mettre en œuvre pour lutter contre la pollution des eaux
par les nitrates d’origine agricole :


– En réalisant et en transmettant avant le 1er mars 2017, un plan prévisionnel de fumure.
– En réalisant des travaux d’étanchéité de la fumière pour arrêter les fuites d’effluents au plus tard


le 1er septembre 2017.
– En collectant les eaux brunes provenant de la fumière dans la fosse prévue à cet effet avant le


1er septembre 2017.
– En réalisant  une  analyse  de  sol  (azote  total,  matières  organiques  ou  reliquat  azoté)  sur  la


campagne 2016-2017.
– En  enregistrant  les  épandages  et  apports  azotés  dans  le  cahier  d’enregistrement  et  en


transmettant ce document au plus tard le 30 septembre 2017.
– En  réalisant  l’implantation  de  couverts  hivernaux  conformément  au  programme  d’actions


régional après les îlots cultivés en céréales en fin d’été et en maïs à l’automne 2017.
– En réalisant une analyse de reliquat post-récolte en octobre 2017 sur les îlots en monoculture de


maïs et en transmettant le résultat à la direction départementale des territoires.


Article 2 : Dans le cas ou l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L.171-8 du
code de l’environnement.


Article  3 :  Conformément  à  l’article  L.171-11 du code de l’environnement,  la  présente  décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à monsieur Bouhours Philippe - La Gendrie - 53380 Juvigné et
publié au recueil des actes administratifs du département.


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun,
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Signé


Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 06 février 2017


portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à l’application de la directive
nitrates en Mayenne


Monsieur Bourgault Judicael - La Couperie Brûlée - 53700 Villaines-la-Juhel


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif  au code des bonnes pratiques ;


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif  au programme d’action national à mettre en œuvre
dans  les  zones  vulnérables  afin  de réduire  la  pollution des  eaux  par  les  nitrates  d'origine  agricole,
modifié par l’arrêté du 23 octobre 2013 ;


Vu l'arrêté régional 2014 n° 132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-
la-Loire ;


Vu l'arrêté n°148/2015 DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel régional de mise en
œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays-de-la-Loire ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre, coordonnateur du bassin, approuvant le
S.D.A.G.E (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu le rapport établi par le service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des
territoires en date du 07 novembre 2016, lors d’un contrôle sur place concernant l’application de la
directive  nitrates,  sur  l’exploitation  de  monsieur  Bourgault  Judicael  -  La  Couperie  Brûlée  -  53700
Villaines-la-Juhel ;


Vu  le  rapport  de  constatation  2016-N°3  rédigé  par  l’inspecteur  de  l’environnement  transmis  à
l’exploitant par courrier en date du 16 décembre 2016, conformément à l’article L.171-6 ;


Vu l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé ; 


Considérant  que lors  de la  visite  en date du 07 novembre 2016,  l’inspecteur de l’environnement  a
constaté les faits suivants :


- des fuites d’effluents au milieu naturel,


- des capacités de stockage insuffisantes ou non étanches,


Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des arrêtés susvisés relatifs
au programme d’actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des
eaux par les nitrates d’origine agricole ;







Considérant que face à ce manquement,  il  convient de faire application des dispositions de l’article
L.171-6 du code de l’environnement en mettant en demeure monsieur Bourgault Judicael de respecter
les dispositions des arrêtés susvisés, afin d’assurer la protection des intérêts protégés par la directive
européenne  n°91/676/CEE  du  12  décembre  1991  susvisée  et  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement ;


Considérant qu’en ne respectant pas les dispositions des arrêtés susvisés, l’exploitant porte atteinte au
milieu naturel ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 :


Monsieur Bourgault Judicael - La Couperie Brûlée - 53700 Villaines-la-Juhel est mis en demeure de
respecter  les dispositions des arrêtés  relatifs à la  politique à mettre en œuvre pour lutter  contre la
pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole :


– En réalisant des travaux d’étanchéité de la fumière pour arrêter les fuites d’effluents au plus tard
le 1er septembre 2017.


– En dissociant la collecte des eaux brunes du réseau d’eaux pluviales afin de cesser les fuites au
milieu naturel au plus tard le 1er septembre 2017.


Article 2 : Dans le cas ou l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L.171-8 du
code de l’environnement.


Article  3 :  Conformément  à  l’article  L.171-11 du code de l’environnement,  la  présente  décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Bourgault Judicael - La Couperie Brûlée - 53700
Villaines-la-Juhel et publié au recueil des actes administratifs du département.


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun,
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Signé


Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 06 février 2017


portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à l’application de la directive
nitrates en Mayenne


EARL de l’Ansamondière - La Boullière - 53320 Beaulieu-sur-Oudon


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif  au code des bonnes pratiques ;


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif  au programme d’action national à mettre en œuvre
dans  les  zones  vulnérables  afin  de réduire  la  pollution des  eaux  par  les  nitrates  d'origine  agricole,
modifié par l’arrêté du 23 octobre 2013 ;


Vu l'arrêté régional 2014 n° 132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-
la-Loire ;


Vu l'arrêté n°148/2015 DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel régional de mise en
œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays-de-la-Loire ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre, coordonnateur du bassin, approuvant le
S.D.A.G.E (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu le rapport établi par le service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des
territoires  en date du 10 octobre 2016,  lors  d’un contrôle  sur  place  concernant  l’application de la
directive nitrates, sur le site de la société EARL de l’Ansamondière - La Boullière - 53320 Beaulieu-sur-
Oudon ;


Vu  le  rapport  de  constatation  2016-N°1  rédigé  par  l’inspecteur  de  l’environnement  transmis  à
l’exploitant  par  courrier  en  date  du  16  décembre  2016,  conformément  à  l’article
L.171-6 ;


Vu l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé ; 


Considérant que lors de la visite en date du 10 octobre 2016, l’inspecteur de l’environnement a constaté
les faits suivants :


- l’absence d’analyse de sol,


- un dépassement du seuil de 210 unités d’azote toute origine confondue par ha de SAU,







Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des arrêtés susvisés relatifs
au programme d’actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des
eaux par les nitrates d’origine agricole ;


Considérant que face à ce manquement,  il  convient de faire application des dispositions de l’article
L.171-6 du code de l’environnement en mettant en demeure l’EARL de l’Ansamondière de respecter
les dispositions des arrêtés susvisés, afin d’assurer la protection des intérêts protégés par la directive
européenne  n°91/676/CEE  du  12  décembre  1991  susvisée  et  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement ;


Considérant qu’en ne respectant pas les dispositions des arrêtés susvisés, l’exploitant porte atteinte au
milieu naturel ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 :


L’EARL de l’Ansamondière représentée par monsieur Rocher Marc, dont le siège d’exploitation se
trouve  au  lieu-dit  La Boullière  -  53320 Beaulieu-sur-Oudon  est  mise  en  demeure  de  respecter  les
dispositions des arrêtés relatifs à la politique à mettre en œuvre pour lutter contre la pollution des eaux
par les nitrates d’origine agricole :


– En diminuant la pression azotée totale à l’échelle de l’exploitation lors de la campagne 2016-
2017.


– En fournissant le plan prévisionnel de fumure de la campagne 2016-2017 au 1er mars 2017.


– En fournissant une déclaration selon l’annexe 1A avant le 30 mars 2017.


– En  fournissant  le  cahier  d’enregistrement  des  pratiques  de  la  campagne  2016-2017  au
30 septembre 2017 et les factures des engrais minéraux épandus sur la campagne.


– En réalisant  une  analyse  de  sol  (azote  total,  matières  organiques  ou  reliquat  azoté)  sur  la
campagne 2016-2017.


Article 2 : Dans le cas ou l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L.171-8 du
code de l’environnement.


Article  3 :  Conformément  à  l’article  L.171-11 du code de l’environnement,  la  présente  décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’EARL de l’Ansamondière - La Boullière - 53320 Beaulieu-
sur-Oudon et publié au recueil des actes administratifs du département.


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun,
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Signé


Alain Priol
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Croix Couverte à Sainte-Suzanne-et-Chammes. 
 
Arrêté du 8 février 2017 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour 
des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public et des 
installations ouvertes au public appartenant à la commune de Senonnes, dans le département 
de la Mayenne. 
 







Arrêté du 9 février 2017 portant modification de la composition de la commission 
départementale des risques naturels majeurs (CDRNM) de la Mayenne. 
 
 
Arrêté n° 2017044-0001C du 14 février 2017 portant mise en demeure à M. Sébastien 
Racine de régulariser la situation administrative de son établissement d’élevage de petit gibier 
SCEA Ouest-Gibiers à Vaiges. 
 


Arrêté du 14 février 2017 portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté 
relatif à l’application de la directive nitrates en Mayenne - GAEC de La Basse Salle - La 
Basse Salle - 53500 St Pierre-des-Landes. 


Arrêté du 14 février 2017 modifiant l’arrêté n° 2015065-0007 du 01 avril 2015 pris à 
l’encontre de Monsieur Hairie Philippe -La Grimaudière – 53540 Cuillé et portant mise en 
demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif à l’application de la directive nitrates 
en Mayenne. 
 
 
 
6. Douanes et Droits Indirects 
 
Décision du 2 février 2017 de fermeture définitive d’un débit de tabac ordinaire permanent 
sur la commune de Juvigné (53380). 
 
 
 
7. Direction régionale des entreprises, de la concurrence de la 


consommation, du travail et de l’emploi des Pays de la Loire – Unité 
départementale 


 
Avenant modificatif de déclaration de l’organisme de services à la personne du 9 février 
2017 - Chrétien Charline enregistré sous le N° SAP 821 274 560 (Article L. 7232-1-1 du code 
du travail) 
 
 
 
8. Préfecture 


Direction de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial 
 
Arrêté du 13 février 2017 fixant la composition de la commission départementale 
d’aménagement commercial en vue de la séance du jeudi 9 mars 2017. 
 
Ordre du jour commission départementale d’aménagement commercial (CDAC) – 
séance du 9 mars 2017 –Extension de l’ensemble commercial situé route de Sillé-le-
Guillaume à Evron. 
 
 
 







Direction de la Citoyenneté 
 
Arrêté du 3 juillet 2015 de mise en demeure de Messieurs Arnaud Chappée, Louis Chappée, 
Jules Chappée et Marcel Hédin, derniers concessionnaires connus de la mine de Port-Brillet à 
la Brûlatte, Olivet et Port-Brillet. 
 
Arrêté du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des 
relations internationales sur le climat du 2 novembre 2016 prononçant le retrait de la 
concession de mines d’anthracite, dite «concession du Genest» (Mayenne). 
 
Arrêté du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des 
relations internationales sur le climat du 2 novembre 2016 prononçant le retrait de la 
concession de mines d’anthracite, dite «concession de la Chaunière et des Bordeaux» 
(Mayenne). 
 
Extrait Retrait des concessions minières du Genest, de la Chaunière et des Bordeaux de Port-
Brillet. 
 
Arrêté du 2 février 2017 portant modification de l’arrêté du 1er octobre 2015 modifié, fixant 
la composition du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques. 
 
 
Service des Ressources Humaines et des Moyens 


Arrêté du 30 janvier 2017 portant modification des membres du comité technique de la 
préfecture de la Mayenne. 


 


 


9. Sous-préfectures 


Sous-Préfecture de MAYENNE  


Arrêté du 10 février 2017 portant convocation des électeurs de la commune de Saint-Pierre-
des-Landes et fixation du lieu et du délai de dépôt des déclarations de candidature pour les 
élections municipales complémentaires des 26 mars 2017 et 2 avril 2017. 


 
 
 








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 06 février 2017


portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à l’application de la directive
nitrates en Mayenne


GAEC de la Salmonaie - La Salmonaie - 53220 Montaudin


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif  au code des bonnes pratiques ;


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif  au programme d’action national à mettre en œuvre
dans  les  zones  vulnérables  afin  de réduire  la  pollution des  eaux  par  les  nitrates  d'origine  agricole,
modifié par l’arrêté du 23 octobre 2013 ;


Vu l'arrêté régional 2014 n° 132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-
la-Loire ;


Vu l'arrêté n°148/2015 DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel régional de mise en
œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays-de-la-Loire ;


Vu  l'arrêté  du  1er  décembre  2015 du  préfet  de  la  région  Ile-de-France,  coordonnateur  du  bassin,
approuvant le S.D.A.G.E. (schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux) du bassin Seine-
Normandie ;


Vu le rapport établi par le service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des
territoires en date du 14 novembre 2016, lors d’un contrôle sur place concernant l’application de la
directive nitrates, sur le site de la société GAEC de La Salmonaie - La Salmonaie - 53220 Montaudin ;


Vu  le  rapport  de  constatation  2016-N°8  rédigé  par  l’inspecteur  de  l’environnement  transmis  à
l’exploitant  par  courrier  en  date  du  16  décembre  2016,  conformément  à  l’article
L.171-6 ;


Vu l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé ; 


Considérant  que lors  de la  visite  en date du 14 novembre 2016,  l’inspecteur de l’environnement  a
constaté le fait suivant :


- un dépassement du seuil de 170 unités d’azote organique par ha de SAU.


Considérant que ce constat constitue un manquement aux dispositions des arrêtés susvisés relatifs au
programme d’actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux
par les nitrates d’origine agricole ;







Considérant que face à ce manquement,  il  convient de faire application des dispositions de l’article
L.171-6 du code de l’environnement en mettant en demeure le GAEC de la Salmonaie de respecter les
dispositions  des  arrêtés  susvisés,  afin  d’assurer  la  protection  des  intérêts  protégés  par  la  directive
européenne  n°91/676/CEE  du  12  décembre  1991  susvisée  et  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement ;


Considérant qu’en ne respectant pas les dispositions des arrêtés susvisés, l’exploitant porte atteinte au
milieu naturel ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 :


Le GAEC de La Salmonaie représenté par monsieur Galode Jean-Paul, dont le siège d’exploitation se
trouve au lieu-dit La Salmonaie - 53220 Montaudin est mis en demeure de respecter les dispositions des
arrêtés relatifs à la politique à mettre en œuvre pour lutter contre la pollution des eaux par les nitrates
d’origine agricole :


– En diminuant la pression azotée à l’échelle de l’exploitation lors de la campagne 2016-2017.


– En fournissant le plan prévisionnel de fumure de la campagne 2016-2017 au 1er mars 2017.


– En fournissant une déclaration selon l’annexe 1A avant le 30 mars 2017.


– En  fournissant  le  cahier  d’enregistrement  des  pratiques  de  la  campagne  2016-2017  au
30 septembre 2017.


Article 2 : Dans le cas ou l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L.171-8 du
code de l’environnement.


Article  3 :  Conformément  à  l’article  L.171-11 du code de l’environnement,  la  présente  décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au GAEC de La Salmonaie - La Salmonaie - 53220 Montaudin
et publié au recueil des actes administratifs du département.


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun,
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Signé


Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 06 février 2017


portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à l’application de la directive
nitrates en Mayenne


EARL de La Hapelière - La Hapelière - 53400 Niafles


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif  au code des bonnes pratiques ;


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif  au programme d’action national à mettre en œuvre
dans  les  zones  vulnérables  afin  de réduire  la  pollution des  eaux  par  les  nitrates  d'origine  agricole,
modifié par l’arrêté du 23 octobre 2013 ;


Vu l'arrêté régional 2014 n° 132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-
la-Loire ;


Vu l'arrêté n°148/2015 DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel régional de mise en
œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays-de-la-Loire ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre, coordonnateur du bassin, approuvant le
S.D.A.G.E (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu le rapport établi par le service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des
territoires en date du 23 novembre 2016, lors d’un contrôle sur place concernant l’application de la
directive nitrates, sur le site de la société EARL de La Hapelière - La Hapelière - 53400 Niafles ;


Vu  le  rapport  de  constatation  2016-N°5  rédigé  par  l’inspecteur  de  l’environnement  transmis  à
l’exploitant  par  courrier  en  date  du  16  décembre  2016,  conformément  à  l’article
L.171-6 ;


Vu l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé ; 


Considérant  que lors  de la  visite  en date du 23 novembre 2016,  l’inspecteur de l’environnement  a
constaté les faits suivants :


- des fuites d’effluents au milieu naturel,


- un dépassement du seuil de 210 unités d’azote toute origine confondue par ha de SAU.







Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des arrêtés susvisés relatifs
au programme d’actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des
eaux par les nitrates d’origine agricole ;


Considérant que face à ce manquement,  il  convient de faire application des dispositions de l’article
L.171-6 du code de l’environnement en mettant en demeure l’EARL de La Hapelière de respecter les
dispositions  des  arrêtés  susvisés,  afin  d’assurer  la  protection  des  intérêts  protégés  par  la  directive
européenne  n°91/676/CEE  du  12  décembre  1991  susvisée  et  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement ;


Considérant qu’en ne respectant pas les dispositions des arrêtés susvisés, l’exploitant porte atteinte au
milieu naturel ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 :


L’EARL de La Hapelière représentée par monsieur Pilet Joël, dont le siège d’exploitation se trouve au
lieu-dit  La Hapelière - 53400 Niafles  est  mise en demeure de respecter les dispositions des arrêtés
relatifs à la politique à mettre en œuvre pour lutter contre la pollution des eaux par les nitrates d’origine
agricole :


– En diminuant la pression organique et minérale à l’échelle de l’exploitation lors de la campagne
2016-2017.


– En fournissant le plan prévisionnel de fumure de la campagne 2016-2017 au 1er mars 2017.


– En fournissant une déclaration selon l’annexe 1A avant le 30 mars 2017.


– En  fournissant  le  cahier  d’enregistrement  des  pratiques  de  la  campagne  2016-2017  au
30 septembre 2017 et les factures des engrais minéraux épandus sur la campagne.


– En collectant les eaux brunes de l’aire d’exercice dans la fosse au plus tard le 1er septembre
2017.


– En fournissant une expertise de dimensionnement des ouvrages avant le 1er septembre 2017.


Article 2 : Dans le cas ou l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L.171-8 du
code de l’environnement.


Article  3 :  Conformément  à  l’article  L.171-11 du code de l’environnement,  la  présente  décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’EARL de La Hapelière - La Hapelière - 53400 Niafles et
publié au recueil des actes administratifs du département.


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun,
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Signé


Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES


BUREAU DES PROCEDURES
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIERES


ARRETE DU 3 JUILLET 2015
de mise en demeure de messieurs Armand Chappée, Louis Chappée, Jules Chappée


et Marcel Hédin, derniers concessionnaires connus de la mine de Port-Brillet
à La Brûlatte, Olivet et Port-Brillet


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur 


Vu le code minier et notamment ses articles L. 173-5 et L. 173-6 ;


Vu le décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif  aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, et
notamment son article 54 ;


Vu le décret du 4 septembre 1909 délivrant la concession de Port-Brillet à Armand Chappée, Louis
Chappée, Jules Chappée et Marcel Hédin pour une durée illimitée ;


Vu le rapport de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement du 
12 juin 2015 ;


Considérant la validité de la concession de Port-Brillet ;


Considérant  qu’il  ressort  des  éléments  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement que la concession de Port-Brillet est inexploitée depuis 1913 et que
les  derniers  concessionnaires  connus  sont  messieurs  Armand  Chappée,  Louis  Chappée,  Jules
Chappée et Marcel Hédin ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de La Mayenne ;


A R R E T E


Article 1  er : 


Messieurs  Armand Chappée,  Louis  Chappée,  Jules  Chappée et  Marcel  Hédin,  derniers  titulaires
connus de la concession de Port-Brillet, ou leurs ayants-droits, sont mis en demeure de satisfaire à
leurs obligations ou de présenter leurs explications et propositions quant à la non exploitation de la
concession  depuis  plus  de  dix  ans,  avant  l’expiration  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
publication du présent arrêté.


A défaut, la procédure conduisant au retrait de cette concession sera mise en œuvre par application
des dispositions des articles L. 173-5 et L. 173-6 du code minier.







Article 2 :


Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Nantes dans le délai
de deux mois à compter de sa publication.


Article 3 : 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs de la préfecture
ainsi que dans la presse locale et affiché pendant deux mois dans les mairies de Port-Brillet,  La
Brûlatte et Olivet.


Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,


Pascale LEGENDRE
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ARRETE n° 201702 du 12 janvier 2017 
portant désignation des médecins agréés généralistes et spécialistes 


du département de la Mayenne 
 


 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur 


 
 
    
 


Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités 
médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au 
régime de congés de maladie des fonctionnaires ; 
 
Vu l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’ordre des médecins de la Mayenne en date du 5 janvier 2017 ; 
 
Sur proposition du délégué territorial de la Mayenne de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire ; 







 
 


ARRETE 
 
 
Article 1er


 
 : La liste des médecins agréés généralistes et spécialistes est établie ainsi qu’il figure en annexe I et II.  


Article 2
 


 : Les agréments sont donnés pour une durée de trois ans. 


Article 3


 


 : La secrétaire générale de la préfecture et le délégué territorial de la Mayenne de l’agence régionale de 
santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à chacun des médecins désignés et au président 
du conseil de l’ordre des médecins du département. 


 
 
          Le préfet 
 
 
 
                 Frédéric Veaux 
 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 








  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017038-0001C du 7 février 2017


portant organisation de battues administratives par le lieutenant de louveterie 
aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2017


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif  aux lieutenants de louveterie ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  2  août  2012  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  d'animaux
classées nuisibles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  mars  2014  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 03 février 2017 ;


Considérant que des battues administratives doivent pouvoir être menées, contre toutes espèces classées
nuisibles au titre du R. 427-6 du code de l’environnement, en cas d’atteintes significatives aux intérêts pour
lesquels elles ont été classées ;


Considérant que des dégâts importants aux cultures sont régulièrement occasionnés par les populations de
sanglier ;


Considérant que le lieutenant de louveterie doit pouvoir intervenir rapidement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er .  -  Pour  prévenir  les  dégâts  agricoles  et  aux  élevages  professionnels, Monsieur GILLES
Patrice, lieutenant de louveterie, domicilié la  duchaie   -   53380 -  Juvigné, est chargé d’organiser des
battues  administratives  aux  espèces  animales  classées  nuisibles  et  au  sanglier  sur  le  territoire  de  sa
circonscription.


Le nombre de battues administratives est limité à 20.


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-seb-fnb @mayenne.gouv.fr 


1/2







Article 2.  -  Les battues font suite à une requête du maire, d’un exploitant ou de toute autre personne
concernée par les nuisances occasionnées par les espèces animales mentionnées à l’article 1er de l’arrêté.


Article 3. - Au cours de ces actions, il peut être détruit occasionnellement des sangliers si la battue est
organisée en vue de la  destruction de renards ou des renards si  la  battue est  organisée  en vue de la
destruction de sangliers.


Article 4. - Le lieutenant de louveterie est chargé de l'organisation de la battue en tenant compte des
dispositions listées au présent article.


1° Il décide du nombre de participants dans la limite de 35 tireurs.


2° Il dicte les consignes en présence de tous les participants avant chaque action.


3° Il ne prend aucun participant qu’il juge inapte et exclut toute personne qui ferait défaut aux consignes
qu’il fixe.


4° Il veille au respect des règles de sécurité. Il s’assure du port d’un effet vestimentaire visible fluorescent
par chaque participant et prend toutes les dispositions qu’il juge nécessaires pour garantir la sécurité durant
la battue.


5° Il s’assure que chaque tireur est muni de son permis de chasser validé et est assuré pour la pratique de la
chasse selon les dispositions de l'article L. 423-16 du code de l'environnement.


Article  5.  -  La battue  est  signalée au  moins  24  heures à  l'avance,  sauf  en  cas  d'urgence  et  avec
l'autorisation expresse de l'administration, à la direction départementale des territoires, au président de la
fédération départementale des chasseurs, au chef  du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, au chef  de la brigade de gendarmerie de la circonscription, aux propriétaires ou
détenteurs du droit de chasse, en précisant les jours, heures et lieux de rendez-vous.


Article 6. - Après chaque battue, le lieutenant de louveterie adresse à la direction départementale des
territoires un compte-rendu de l'opération. Il y mentionne tout incident survenu lors de l'intervention.
Tout incident important doit être immédiatement signalé au directeur départemental des territoires.


Article 7. - En cas d’absence ou d’empêchement d’un autre lieutenant de louveterie du département, les
opérations  mentionnées  à  l’article  1er peuvent  être  étendues  à  un  autre  territoire  du  département  en
avertissant avec un délai minimum de 24 heures le directeur départemental des territoires.


Article 8. - Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 9. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie, le  directeur  de  la  sécurité  publique,  le  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


La cheffe de service Eau et Biodiversité


signé


Christine Cadillon
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  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017038-0002C du 7 février 2017


portant organisation de battues administratives par le lieutenant de louveterie 
aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2017


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif  aux lieutenants de louveterie ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  2  août  2012  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  d'animaux
classées nuisibles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  mars  2014  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 03 février 2017 ;


Considérant que des battues administratives doivent pouvoir être menées, contre toutes espèces classées
nuisibles au titre du R. 427-6 du code de l’environnement, en cas d’atteintes significatives aux intérêts pour
lesquels elles ont été classées ;


Considérant que des dégâts importants aux cultures sont régulièrement occasionnés par les populations de
sanglier ;


Considérant que le lieutenant de louveterie doit pouvoir intervenir rapidement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er . - Pour prévenir les dégâts agricoles et aux élevages professionnels, Monsieur PLANCHAIS
Patrick, lieutenant de louveterie, domicilié La cochonnière  -   53420 -  Chailland, est chargé d’organiser
des battues administratives aux espèces animales classées nuisibles et au sanglier sur le territoire de sa
circonscription.


Le nombre de battues administratives est limité à 20.
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Article 2.  -  Les battues font suite à une requête du maire, d’un exploitant ou de toute autre personne
concernée par les nuisances occasionnées par les espèces animales mentionnées à l’article 1er de l’arrêté.


Article 3. - Au cours de ces actions, il peut être détruit occasionnellement des sangliers si la battue est
organisée en vue de la  destruction de renards ou des renards si  la  battue est  organisée  en vue de la
destruction de sangliers.


Article 4. - Le lieutenant de louveterie est chargé de l'organisation de la battue en tenant compte des
dispositions listées au présent article.


1° Il décide du nombre de participants dans la limite de 35 tireurs.


2° Il dicte les consignes en présence de tous les participants avant chaque action.


3° Il ne prend aucun participant qu’il juge inapte et exclut toute personne qui ferait défaut aux consignes
qu’il fixe.


4° Il veille au respect des règles de sécurité. Il s’assure du port d’un effet vestimentaire visible fluorescent
par chaque participant et prend toutes les dispositions qu’il juge nécessaires pour garantir la sécurité durant
la battue.


5° Il s’assure que chaque tireur est muni de son permis de chasser validé et est assuré pour la pratique de la
chasse selon les dispositions de l'article L. 423-16 du code de l'environnement.


Article  5.  -  La battue  est  signalée au  moins  24  heures à  l'avance,  sauf  en  cas  d'urgence  et  avec
l'autorisation expresse de l'administration, à la direction départementale des territoires, au président de la
fédération départementale des chasseurs, au chef  du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, au chef  de la brigade de gendarmerie de la circonscription, aux propriétaires ou
détenteurs du droit de chasse, en précisant les jours, heures et lieux de rendez-vous.


Article 6. - Après chaque battue, le lieutenant de louveterie adresse à la direction départementale des
territoires un compte-rendu de l'opération. Il y mentionne tout incident survenu lors de l'intervention.
Tout incident important doit être immédiatement signalé au directeur départemental des territoires.


Article 7. - En cas d’absence ou d’empêchement d’un autre lieutenant de louveterie du département, les
opérations  mentionnées  à  l’article  1er peuvent  être  étendues  à  un  autre  territoire  du  département  en
avertissant avec un délai minimum de 24 heures le directeur départemental des territoires.


Article 8. - Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 9. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie, le  directeur  de  la  sécurité  publique,  le  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


La cheffe de service Eau et Biodiversité


signé


Christine Cadillon
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  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017038-0003C du 7 février 2017


portant organisation de battues administratives par le lieutenant de louveterie 
aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2017


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif  aux lieutenants de louveterie ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  2  août  2012  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  d'animaux
classées nuisibles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  mars  2014  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 03 février 2017 ;


Considérant que des battues administratives doivent pouvoir être menées, contre toutes espèces classées
nuisibles au titre du R. 427-6 du code de l’environnement, en cas d’atteintes significatives aux intérêts pour
lesquels elles ont été classées ;


Considérant que des dégâts importants aux cultures sont régulièrement occasionnés par les populations de
sanglier ;


Considérant que le lieutenant de louveterie doit pouvoir intervenir rapidement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er . -  Pour prévenir les dégâts agricoles et aux élevages professionnels, Monsieur COURCIER
Gérard, lieutenant de louveterie, domicilié La motte  -   53150 -  Montourtier, est chargé d’organiser des
battues  administratives  aux  espèces  animales  classées  nuisibles  et  au  sanglier  sur  le  territoire  de  sa
circonscription.


Le nombre de battues administratives est limité à 15.
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Article 2.  -  Les battues font suite à une requête du maire, d’un exploitant ou de toute autre personne
concernée par les nuisances occasionnées par les espèces animales mentionnées à l’article 1er de l’arrêté.


Article 3. - Au cours de ces actions, il peut être détruit occasionnellement des sangliers si la battue est
organisée en vue de la  destruction de renards ou des renards si  la  battue est  organisée  en vue de la
destruction de sangliers.


Article 4. - Le lieutenant de louveterie est chargé de l'organisation de la battue en tenant compte des
dispositions listées au présent article.


1° Il décide du nombre de participants dans la limite de 35 tireurs.


2° Il dicte les consignes en présence de tous les participants avant chaque action.


3° Il ne prend aucun participant qu’il juge inapte et exclut toute personne qui ferait défaut aux consignes
qu’il fixe.


4° Il veille au respect des règles de sécurité. Il s’assure du port d’un effet vestimentaire visible fluorescent
par chaque participant et prend toutes les dispositions qu’il juge nécessaires pour garantir la sécurité durant
la battue.


5° Il s’assure que chaque tireur est muni de son permis de chasser validé et est assuré pour la pratique de la
chasse selon les dispositions de l'article L. 423-16 du code de l'environnement.


Article  5.  -  La battue  est  signalée au  moins  24  heures à  l'avance,  sauf  en  cas  d'urgence  et  avec
l'autorisation expresse de l'administration, à la direction départementale des territoires, au président de la
fédération départementale des chasseurs, au chef  du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, au chef  de la brigade de gendarmerie de la circonscription, aux propriétaires ou
détenteurs du droit de chasse, en précisant les jours, heures et lieux de rendez-vous.


Article 6. - Après chaque battue, le lieutenant de louveterie adresse à la direction départementale des
territoires un compte-rendu de l'opération. Il y mentionne tout incident survenu lors de l'intervention.
Tout incident important doit être immédiatement signalé au directeur départemental des territoires.


Article 7. - En cas d’absence ou d’empêchement d’un autre lieutenant de louveterie du département, les
opérations  mentionnées  à  l’article  1er peuvent  être  étendues  à  un  autre  territoire  du  département  en
avertissant avec un délai minimum de 24 heures le directeur départemental des territoires.


Article 8. - Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 9. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie, le  directeur  de  la  sécurité  publique,  le  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


La cheffe de service Eau et Biodiversité


signé


Christine Cadillon
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  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017038-0004C du 7 février 2017


portant organisation de battues administratives par le lieutenant de louveterie 
aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2017


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif  aux lieutenants de louveterie ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  2  août  2012  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  d'animaux
classées nuisibles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  mars  2014  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 03 février 2017 ;


Considérant que des battues administratives doivent pouvoir être menées, contre toutes espèces classées
nuisibles au titre du R. 427-6 du code de l’environnement, en cas d’atteintes significatives aux intérêts pour
lesquels elles ont été classées ;


Considérant que des dégâts importants aux cultures sont régulièrement occasionnés par les populations de
sanglier ;


Considérant que le lieutenant de louveterie doit pouvoir intervenir rapidement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er . -  Pour prévenir les dégâts agricoles et aux élevages professionnels, Monsieur METAYER
Claude, lieutenant de louveterie,  domicilié La bourdonnière   -    53200 -  Marigné Peuton, est chargé
d’organiser des battues administratives aux espèces animales classées nuisibles et au sanglier sur le territoire
de sa circonscription.


Le nombre de battues administratives est limité à 50.
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Article 2.  -  Les battues font suite à une requête du maire, d’un exploitant ou de toute autre personne
concernée par les nuisances occasionnées par les espèces animales mentionnées à l’article 1er de l’arrêté.


Article 3. - Au cours de ces actions, il peut être détruit occasionnellement des sangliers si la battue est
organisée en vue de la  destruction de renards ou des renards si  la  battue est  organisée  en vue de la
destruction de sangliers.


Article 4. - Le lieutenant de louveterie est chargé de l'organisation de la battue en tenant compte des
dispositions listées au présent article.


1° Il décide du nombre de participants dans la limite de 35 tireurs.


2° Il dicte les consignes en présence de tous les participants avant chaque action.


3° Il ne prend aucun participant qu’il juge inapte et exclut toute personne qui ferait défaut aux consignes
qu’il fixe.


4° Il veille au respect des règles de sécurité. Il s’assure du port d’un effet vestimentaire visible fluorescent
par chaque participant et prend toutes les dispositions qu’il juge nécessaires pour garantir la sécurité durant
la battue.


5° Il s’assure que chaque tireur est muni de son permis de chasser validé et est assuré pour la pratique de la
chasse selon les dispositions de l'article L. 423-16 du code de l'environnement.


Article  5.  -  La battue  est  signalée au  moins  24  heures à  l'avance,  sauf  en  cas  d'urgence  et  avec
l'autorisation expresse de l'administration, à la direction départementale des territoires, au président de la
fédération départementale des chasseurs, au chef  du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, au chef  de la brigade de gendarmerie de la circonscription, aux propriétaires ou
détenteurs du droit de chasse, en précisant les jours, heures et lieux de rendez-vous.


Article 6. - Après chaque battue, le lieutenant de louveterie adresse à la direction départementale des
territoires un compte-rendu de l'opération. Il y mentionne tout incident survenu lors de l'intervention.
Tout incident important doit être immédiatement signalé au directeur départemental des territoires.


Article 7. - En cas d’absence ou d’empêchement d’un autre lieutenant de louveterie du département, les
opérations  mentionnées  à  l’article  1er peuvent  être  étendues  à  un  autre  territoire  du  département  en
avertissant avec un délai minimum de 24 heures le directeur départemental des territoires.


Article 8. - Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 9. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie, le  directeur  de  la  sécurité  publique,  le  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


La cheffe de service Eau et Biodiversité


signé


Christine Cadillon
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  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017038-0005C du 7 février 2017


portant organisation de battues administratives par le lieutenant de louveterie 
aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2017


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif  aux lieutenants de louveterie ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  2  août  2012  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  d'animaux
classées nuisibles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  mars  2014  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 03 février 2017 ;


Considérant que des battues administratives doivent pouvoir être menées, contre toutes espèces classées
nuisibles au titre du R. 427-6 du code de l’environnement, en cas d’atteintes significatives aux intérêts pour
lesquels elles ont été classées ;


Considérant que des dégâts importants aux cultures sont régulièrement occasionnés par les populations de
sanglier ;


Considérant que le lieutenant de louveterie doit pouvoir intervenir rapidement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er .  -  Pour  prévenir  les  dégâts  agricoles  et  aux  élevages  professionnels, Monsieur DE
VALLAVIEILLE Jean-Yves, lieutenant de louveterie, domicilié Bel Air  -   53110 -  Melleray la Vallée, est
chargé d’organiser des battues administratives aux espèces animales classées nuisibles et au sanglier sur le
territoire de sa circonscription.


Le nombre de battues administratives est limité à 25.
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Article 2.  -  Les battues font suite à une requête du maire, d’un exploitant ou de toute autre personne
concernée par les nuisances occasionnées par les espèces animales mentionnées à l’article 1er de l’arrêté.


Article 3. - Au cours de ces actions, il peut être détruit occasionnellement des sangliers si la battue est
organisée en vue de la  destruction de renards ou des renards si  la  battue est  organisée  en vue de la
destruction de sangliers.


Article 4. - Le lieutenant de louveterie est chargé de l'organisation de la battue en tenant compte des
dispositions listées au présent article.


1° Il décide du nombre de participants dans la limite de 35 tireurs.


2° Il dicte les consignes en présence de tous les participants avant chaque action.


3° Il ne prend aucun participant qu’il juge inapte et exclut toute personne qui ferait défaut aux consignes
qu’il fixe.


4° Il veille au respect des règles de sécurité. Il s’assure du port d’un effet vestimentaire visible fluorescent
par chaque participant et prend toutes les dispositions qu’il juge nécessaires pour garantir la sécurité durant
la battue.


5° Il s’assure que chaque tireur est muni de son permis de chasser validé et est assuré pour la pratique de la
chasse selon les dispositions de l'article L. 423-16 du code de l'environnement.


Article  5.  -  La battue  est  signalée au  moins  24  heures à  l'avance,  sauf  en  cas  d'urgence  et  avec
l'autorisation expresse de l'administration, à la direction départementale des territoires, au président de la
fédération départementale des chasseurs, au chef  du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, au chef  de la brigade de gendarmerie de la circonscription, aux propriétaires ou
détenteurs du droit de chasse, en précisant les jours, heures et lieux de rendez-vous.


Article 6. - Après chaque battue, le lieutenant de louveterie adresse à la direction départementale des
territoires un compte-rendu de l'opération. Il y mentionne tout incident survenu lors de l'intervention.
Tout incident important doit être immédiatement signalé au directeur départemental des territoires.


Article 7. - En cas d’absence ou d’empêchement d’un autre lieutenant de louveterie du département, les
opérations  mentionnées  à  l’article  1er peuvent  être  étendues  à  un  autre  territoire  du  département  en
avertissant avec un délai minimum de 24 heures le directeur départemental des territoires.


Article 8. - Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 9. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie, le  directeur  de  la  sécurité  publique,  le  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


La cheffe de service Eau et Biodiversité


signé


Christine Cadillon
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  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017038-0006C du 7 février 2017


portant organisation de battues administratives par le lieutenant de louveterie 
aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2017


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif  aux lieutenants de louveterie ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  2  août  2012  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  d'animaux
classées nuisibles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  mars  2014  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 03 février 2017 ;


Considérant que des battues administratives doivent pouvoir être menées, contre toutes espèces classées
nuisibles au titre du R. 427-6 du code de l’environnement, en cas d’atteintes significatives aux intérêts pour
lesquels elles ont été classées ;


Considérant que des dégâts importants aux cultures sont régulièrement occasionnés par les populations de
sanglier ;


Considérant que le lieutenant de louveterie doit pouvoir intervenir rapidement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er .  -  Pour prévenir les dégâts agricoles et aux élevages professionnels, Monsieur BERGERE
André, lieutenant de louveterie, domicilié La roberdière   -   53150 -  St Ouen des Vallons, est chargé
d’organiser des battues administratives aux espèces animales classées nuisibles et au sanglier sur le territoire
de sa circonscription.


Le nombre de battues administratives est limité à 15.
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Article 2.  -  Les battues font suite à une requête du maire, d’un exploitant ou de toute autre personne
concernée par les nuisances occasionnées par les espèces animales mentionnées à l’article 1er de l’arrêté.


Article 3. - Au cours de ces actions, il peut être détruit occasionnellement des sangliers si la battue est
organisée en vue de la  destruction de renards ou des renards si  la  battue est  organisée  en vue de la
destruction de sangliers.


Article 4. - Le lieutenant de louveterie est chargé de l'organisation de la battue en tenant compte des
dispositions listées au présent article.


1° Il décide du nombre de participants dans la limite de 35 tireurs.


2° Il dicte les consignes en présence de tous les participants avant chaque action.


3° Il ne prend aucun participant qu’il juge inapte et exclut toute personne qui ferait défaut aux consignes
qu’il fixe.


4° Il veille au respect des règles de sécurité. Il s’assure du port d’un effet vestimentaire visible fluorescent
par chaque participant et prend toutes les dispositions qu’il juge nécessaires pour garantir la sécurité durant
la battue.


5° Il s’assure que chaque tireur est muni de son permis de chasser validé et est assuré pour la pratique de la
chasse selon les dispositions de l'article L. 423-16 du code de l'environnement.


Article  5.  -  La battue  est  signalée au  moins  24  heures à  l'avance,  sauf  en  cas  d'urgence  et  avec
l'autorisation expresse de l'administration, à la direction départementale des territoires, au président de la
fédération départementale des chasseurs, au chef  du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, au chef  de la brigade de gendarmerie de la circonscription, aux propriétaires ou
détenteurs du droit de chasse, en précisant les jours, heures et lieux de rendez-vous.


Article 6. - Après chaque battue, le lieutenant de louveterie adresse à la direction départementale des
territoires un compte-rendu de l'opération. Il y mentionne tout incident survenu lors de l'intervention.
Tout incident important doit être immédiatement signalé au directeur départemental des territoires.


Article 7. - En cas d’absence ou d’empêchement d’un autre lieutenant de louveterie du département, les
opérations  mentionnées  à  l’article  1er peuvent  être  étendues  à  un  autre  territoire  du  département  en
avertissant avec un délai minimum de 24 heures le directeur départemental des territoires.


Article 8. - Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 9. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie, le  directeur  de  la  sécurité  publique,  le  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


La cheffe de service Eau et Biodiversité


signé


Christine Cadillon
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  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017038-0007C du 7 février 2017


portant organisation de battues administratives par le lieutenant de louveterie 
aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2017


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif  aux lieutenants de louveterie ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  2  août  2012  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  d'animaux
classées nuisibles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  mars  2014  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 03 février 2017 ;


Considérant que des battues administratives doivent pouvoir être menées, contre toutes espèces classées
nuisibles au titre du R. 427-6 du code de l’environnement, en cas d’atteintes significatives aux intérêts pour
lesquels elles ont été classées ;


Considérant que des dégâts importants aux cultures sont régulièrement occasionnés par les populations de
sanglier ;


Considérant que le lieutenant de louveterie doit pouvoir intervenir rapidement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er . -  Pour prévenir les dégâts agricoles et aux élevages professionnels, Monsieur BLANCHO
Renaud, lieutenant de louveterie, domicilié La nouardière  -   53270 -  Torcé Viviers en charnie, est chargé
d’organiser des battues administratives aux espèces animales classées nuisibles et au sanglier sur le territoire
de sa circonscription.


Le nombre de battues administratives est limité à 15.
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Article 2.  -  Les battues font suite à une requête du maire, d’un exploitant ou de toute autre personne
concernée par les nuisances occasionnées par les espèces animales mentionnées à l’article 1er de l’arrêté.


Article 3. - Au cours de ces actions, il peut être détruit occasionnellement des sangliers si la battue est
organisée en vue de la  destruction de renards ou des renards si  la  battue est  organisée  en vue de la
destruction de sangliers.


Article 4. - Le lieutenant de louveterie est chargé de l'organisation de la battue en tenant compte des
dispositions listées au présent article.


1° Il décide du nombre de participants dans la limite de 35 tireurs.


2° Il dicte les consignes en présence de tous les participants avant chaque action.


3° Il ne prend aucun participant qu’il juge inapte et exclut toute personne qui ferait défaut aux consignes
qu’il fixe.


4° Il veille au respect des règles de sécurité. Il s’assure du port d’un effet vestimentaire visible fluorescent
par chaque participant et prend toutes les dispositions qu’il juge nécessaires pour garantir la sécurité durant
la battue.


5° Il s’assure que chaque tireur est muni de son permis de chasser validé et est assuré pour la pratique de la
chasse selon les dispositions de l'article L. 423-16 du code de l'environnement.


Article  5.  -  La battue  est  signalée au  moins  24  heures à  l'avance,  sauf  en  cas  d'urgence  et  avec
l'autorisation expresse de l'administration, à la direction départementale des territoires, au président de la
fédération départementale des chasseurs, au chef  du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, au chef  de la brigade de gendarmerie de la circonscription, aux propriétaires ou
détenteurs du droit de chasse, en précisant les jours, heures et lieux de rendez-vous.


Article 6. - Après chaque battue, le lieutenant de louveterie adresse à la direction départementale des
territoires un compte-rendu de l'opération. Il y mentionne tout incident survenu lors de l'intervention.
Tout incident important doit être immédiatement signalé au directeur départemental des territoires.


Article 7. - En cas d’absence ou d’empêchement d’un autre lieutenant de louveterie du département, les
opérations  mentionnées  à  l’article  1er peuvent  être  étendues  à  un  autre  territoire  du  département  en
avertissant avec un délai minimum de 24 heures le directeur départemental des territoires.


Article 8. - Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 9. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie, le  directeur  de  la  sécurité  publique,  le  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


La cheffe de service Eau et Biodiversité


signé


Christine Cadillon
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  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017038-0008C du 7 février 2017


portant organisation de battues administratives par le lieutenant de louveterie 
aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2017


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif  aux lieutenants de louveterie ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  2  août  2012  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  d'animaux
classées nuisibles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  mars  2014  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 03 février 2017 ;


Considérant que des battues administratives doivent pouvoir être menées, contre toutes espèces classées
nuisibles au titre du R. 427-6 du code de l’environnement, en cas d’atteintes significatives aux intérêts pour
lesquels elles ont été classées ;


Considérant que des dégâts importants aux cultures sont régulièrement occasionnés par les populations de
sanglier ;


Considérant que le lieutenant de louveterie doit pouvoir intervenir rapidement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er . -  Pour prévenir les dégâts agricoles et aux élevages professionnels, Monsieur COURCIER
Jean-Paul, lieutenant de louveterie, domicilié La pouplinière  -   53170 -  Bazougers, est chargé d’organiser
des battues administratives aux espèces animales classées nuisibles et au sanglier sur le territoire de sa
circonscription.


Le nombre de battues administratives est limité à 10.
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Article 2.  -  Les battues font suite à une requête du maire, d’un exploitant ou de toute autre personne
concernée par les nuisances occasionnées par les espèces animales mentionnées à l’article 1er de l’arrêté.


Article 3. - Au cours de ces actions, il peut être détruit occasionnellement des sangliers si la battue est
organisée en vue de la  destruction de renards ou des renards si  la  battue est  organisée  en vue de la
destruction de sangliers.


Article 4. - Le lieutenant de louveterie est chargé de l'organisation de la battue en tenant compte des
dispositions listées au présent article.


1° Il décide du nombre de participants dans la limite de 35 tireurs.


2° Il dicte les consignes en présence de tous les participants avant chaque action.


3° Il ne prend aucun participant qu’il juge inapte et exclut toute personne qui ferait défaut aux consignes
qu’il fixe.


4° Il veille au respect des règles de sécurité. Il s’assure du port d’un effet vestimentaire visible fluorescent
par chaque participant et prend toutes les dispositions qu’il juge nécessaires pour garantir la sécurité durant
la battue.


5° Il s’assure que chaque tireur est muni de son permis de chasser validé et est assuré pour la pratique de la
chasse selon les dispositions de l'article L. 423-16 du code de l'environnement.


Article  5.  -  La battue  est  signalée au  moins  24  heures à  l'avance,  sauf  en  cas  d'urgence  et  avec
l'autorisation expresse de l'administration, à la direction départementale des territoires, au président de la
fédération départementale des chasseurs, au chef  du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, au chef  de la brigade de gendarmerie de la circonscription, aux propriétaires ou
détenteurs du droit de chasse, en précisant les jours, heures et lieux de rendez-vous.


Article 6. - Après chaque battue, le lieutenant de louveterie adresse à la direction départementale des
territoires un compte-rendu de l'opération. Il y mentionne tout incident survenu lors de l'intervention.
Tout incident important doit être immédiatement signalé au directeur départemental des territoires.


Article 7. - En cas d’absence ou d’empêchement d’un autre lieutenant de louveterie du département, les
opérations  mentionnées  à  l’article  1er peuvent  être  étendues  à  un  autre  territoire  du  département  en
avertissant avec un délai minimum de 24 heures le directeur départemental des territoires.


Article 8. - Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 9. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie, le  directeur  de  la  sécurité  publique,  le  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


La cheffe de service Eau et Biodiversité


signé


Christine Cadillon
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  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017038-0009C du 7 février 2017


portant organisation de battues administratives par le lieutenant de louveterie 
aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2017


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif  aux lieutenants de louveterie ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  2  août  2012  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  d'animaux
classées nuisibles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  mars  2014  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 03 février 2017 ;


Considérant que des battues administratives doivent pouvoir être menées, contre toutes espèces classées
nuisibles au titre du R. 427-6 du code de l’environnement, en cas d’atteintes significatives aux intérêts pour
lesquels elles ont été classées ;


Considérant que des dégâts importants aux cultures sont régulièrement occasionnés par les populations de
sanglier ;


Considérant que le lieutenant de louveterie doit pouvoir intervenir rapidement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er .  -  Pour prévenir les dégâts agricoles et aux élevages professionnels, Monsieur LOINARD
Anthony, lieutenant de louveterie,  domicilié Le brulys   -   53480 -  Vaiges, est chargé d’organiser des
battues  administratives  aux  espèces  animales  classées  nuisibles  et  au  sanglier  sur  le  territoire  de  sa
circonscription.


Le nombre de battues administratives est limité à 40.
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Article 2.  -  Les battues font suite à une requête du maire, d’un exploitant ou de toute autre personne
concernée par les nuisances occasionnées par les espèces animales mentionnées à l’article 1er de l’arrêté.


Article 3. - Au cours de ces actions, il peut être détruit occasionnellement des sangliers si la battue est
organisée en vue de la  destruction de renards ou des renards si  la  battue est  organisée  en vue de la
destruction de sangliers.


Article 4. - Le lieutenant de louveterie est chargé de l'organisation de la battue en tenant compte des
dispositions listées au présent article.


1° Il décide du nombre de participants dans la limite de 35 tireurs.


2° Il dicte les consignes en présence de tous les participants avant chaque action.


3° Il ne prend aucun participant qu’il juge inapte et exclut toute personne qui ferait défaut aux consignes
qu’il fixe.


4° Il veille au respect des règles de sécurité. Il s’assure du port d’un effet vestimentaire visible fluorescent
par chaque participant et prend toutes les dispositions qu’il juge nécessaires pour garantir la sécurité durant
la battue.


5° Il s’assure que chaque tireur est muni de son permis de chasser validé et est assuré pour la pratique de la
chasse selon les dispositions de l'article L. 423-16 du code de l'environnement.


Article  5.  -  La battue  est  signalée au  moins  24  heures à  l'avance,  sauf  en  cas  d'urgence  et  avec
l'autorisation expresse de l'administration, à la direction départementale des territoires, au président de la
fédération départementale des chasseurs, au chef  du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, au chef  de la brigade de gendarmerie de la circonscription, aux propriétaires ou
détenteurs du droit de chasse, en précisant les jours, heures et lieux de rendez-vous.


Article 6. - Après chaque battue, le lieutenant de louveterie adresse à la direction départementale des
territoires un compte-rendu de l'opération. Il y mentionne tout incident survenu lors de l'intervention.
Tout incident important doit être immédiatement signalé au directeur départemental des territoires.


Article 7. - En cas d’absence ou d’empêchement d’un autre lieutenant de louveterie du département, les
opérations  mentionnées  à  l’article  1er peuvent  être  étendues  à  un  autre  territoire  du  département  en
avertissant avec un délai minimum de 24 heures le directeur départemental des territoires.


Article 8. - Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 9. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie, le  directeur  de  la  sécurité  publique,  le  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


La cheffe de service Eau et Biodiversité


signé


Christine Cadillon
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  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017038-0010C du 7 février 2017


portant organisation de battues administratives par le lieutenant de louveterie 
aux espèces classées nuisibles et pour le sanglier durant l'année 2017


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif  aux lieutenants de louveterie ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  2  août  2012  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  d'animaux
classées nuisibles ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  mars  2014  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 03 février 2017 ;


Considérant que des battues administratives doivent pouvoir être menées, contre toutes espèces classées
nuisibles au titre du R. 427-6 du code de l’environnement, en cas d’atteintes significatives aux intérêts pour
lesquels elles ont été classées ;


Considérant que des dégâts importants aux cultures sont régulièrement occasionnés par les populations de
sanglier ;


Considérant que le lieutenant de louveterie doit pouvoir intervenir rapidement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er .  -  Pour  prévenir  les  dégâts  agricoles  et  aux  élevages  professionnels, Monsieur
DELOMMEAU Louis, lieutenant de louveterie, domicilié les champs huons   -   53340 -  Saulges, est
chargé d’organiser des battues administratives aux espèces animales classées nuisibles et au sanglier sur le
territoire de sa circonscription.


Le nombre de battues administratives est limité à 50.
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Article 2.  -  Les battues font suite à une requête du maire, d’un exploitant ou de toute autre personne
concernée par les nuisances occasionnées par les espèces animales mentionnées à l’article 1er de l’arrêté.


Article 3. - Au cours de ces actions, il peut être détruit occasionnellement des sangliers si la battue est
organisée en vue de la  destruction de renards ou des renards si  la  battue est  organisée  en vue de la
destruction de sangliers.


Article 4. - Le lieutenant de louveterie est chargé de l'organisation de la battue en tenant compte des
dispositions listées au présent article.


1° Il décide du nombre de participants dans la limite de 35 tireurs.


2° Il dicte les consignes en présence de tous les participants avant chaque action.


3° Il ne prend aucun participant qu’il juge inapte et exclut toute personne qui ferait défaut aux consignes
qu’il fixe.


4° Il veille au respect des règles de sécurité. Il s’assure du port d’un effet vestimentaire visible fluorescent
par chaque participant et prend toutes les dispositions qu’il juge nécessaires pour garantir la sécurité durant
la battue.


5° Il s’assure que chaque tireur est muni de son permis de chasser validé et est assuré pour la pratique de la
chasse selon les dispositions de l'article L. 423-16 du code de l'environnement.


Article  5.  -  La battue  est  signalée au  moins  24  heures à  l'avance,  sauf  en  cas  d'urgence  et  avec
l'autorisation expresse de l'administration, à la direction départementale des territoires, au président de la
fédération départementale des chasseurs, au chef  du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, au chef  de la brigade de gendarmerie de la circonscription, aux propriétaires ou
détenteurs du droit de chasse, en précisant les jours, heures et lieux de rendez-vous.


Article 6. - Après chaque battue, le lieutenant de louveterie adresse à la direction départementale des
territoires un compte-rendu de l'opération. Il y mentionne tout incident survenu lors de l'intervention.
Tout incident important doit être immédiatement signalé au directeur départemental des territoires.


Article 7. - En cas d’absence ou d’empêchement d’un autre lieutenant de louveterie du département, les
opérations  mentionnées  à  l’article  1er peuvent  être  étendues  à  un  autre  territoire  du  département  en
avertissant avec un délai minimum de 24 heures le directeur départemental des territoires.


Article 8. - Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 9. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie, le  directeur  de  la  sécurité  publique,  le  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


La cheffe de service Eau et Biodiversité


signé


Christine Cadillon


2/2








.
Annexe I


AMBRIERES-LES-VALLEES - 53300


DELHAY Philippe 13 RUE GUILLAUME LE CONQUERANT 02 43 30 30 80


LHUISSIER Olivier 9 RUE DE LA FOLIE 02 43 08 84 64


ANDOUILLE - 53240


BOULY Hervé 14 BIS RUE DU DOCTEUR JOUIS 02 43 69 72 16


AZE - 53200


BAGUET Manuel 9 RUE SAINT AVENTIN 02 43 70 96 96


GASPARD Denis 9 RUE SAINT AVENTIN 02 43 07 97 27


GE Patrick 9 RUE SAINT AVENTIN 02 43 70 35 12


BAIS - 53160


DESAUGE Eric 10 PLACE DE L EGLISE 02 43 37 90 48


VIOLAS dominique 10 PLACE DE L'EGLISE 02 43 37 90 48


BAZOUGES - 53200


SALVATO Marie-Christine 1 RUE DES 3 AMIS 02 43 70 39 75


BONCHAMP-LES-LAVAL - 53960


LEVELEUX Guy 19 RUE DU MAINE 02 43 90 32 80


BOUERE - 53290


VIOT REDKINE Thierry LA PRESAIE 02 43 70 51 03


CHAILLAND - 53240


REBILLARD Emmanuel RUE DE SAINT GERMAIN 02 43 02 70 14


CHÂTEAU-GONTIER - 53200


BRAULT François 34 AVENUE CARNOT 02 43 07 47 77


DASSE Alain 8 RUE SEGUIN 02 43 70 13 30


DIMA François 52 AVENUE JOFFRE 02 43 70 15 15


FOUBERT Olivier 8 RUE SEGUIN 02 43 70 13 30


CHATILLON-SUR-COLMONT - 53100


DESCLEVES François-Xavier 8 RUE DE LA FORET 02 43 00 20 54


COSSE-LE-VIVIEN - 53230


MORIN Didier 2 RUE DE SOULIOCHE 02 43 98 80 72


CRAON - 53400


GENDRY Lydie 5 ROUTE DE NANTES 02 53 94 52 52


GIRAUD HERAUD Alain 5 ROUTE DE NANTES 02 53 94 52 52


MERIENNE COUSSE Maryline 5 ROUTE DE NANTES 02 53 94 52 52


MONNIER Jean-Michel 5 ROUTE DE NANTES 02 53 94 52 52


PASSOT Christian 2 RUE DE LA CONCORDE 02 43 26 38 75


ERNEE - 53500


DOUETTE Roland 9 RUE DE LA VALLEE 02 43 05 20 13


JAPIN Maria 19 RUE CLOUARD 02 43 05 77 68


KOHIL Karim 9 RUE DE LA VALLEE 02 43 05 20 13


EVRON - 53600


LANGELIER Jean-Luc 1 BOULEVARD DU MARECHAL JUIN 02 43 66 00 66


LEMAN Christophe 40 RUE DE SAINTE GEMMES 02 43 01 60 11


LE ROY Jean-Pierre 14 RUE DE LA FONTAINE 02 43 01 60 66


SAVIDAN Jean-Yves 22 BIS RUE DE LA GRANDE COUR 02 43 01 33 33


FOUGEROLLES- DU-PLESSIS - 53190


FAVRE Jean-Jacques 1 PLACE DU RASSEMBLEMENT 02 43 05 53 19


SICOT Stéphane 1 PLACE DU RASSEMBLEMENT 02 43 05 56 65


GORRON - 53120


LE MONNIER Françoise PLACE DU CHAMP DE FOIRE 02 43 08 65 54


QUINTON Alain LOTISSEMENT LA ROSERAIE 02 43 08 09 43


SAINZ TORRES Thomas 3 PLACE DU CHAMP DE FOIRE 02 43 08 65 54


JUBLAINS - 53160


JOMAA Sylvia 1 CHEMIN DES REMPARTS 02 43 00 94 50


LANDIVY - 53190


KERFORN Pierre-Yves 6 LOTISSEMENT PETIT MARCILLY 02 43 05 41 47


LISTE DES MEDECINS GENERALISTES AGREES DE LA MAYENNE


Cette liste est valable du 01/01/2017 au 31/12/2019
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LAVAL - 53000


BATY Alain 24 PLACE D'AVESNIERES 02 43 56 12 08


BAUER Philippe 20 RUE DES RIDELLERIES 02 43 59 29 92


BOSSIS Hubert 17 RUE MESSAGER 02 43 66 01 50


CAREL Guy 59 RUE DE LA PAIX 02 43 56 31 56


DEMANGE Dominique 38 RUE D'HILARD 02 43 98 95 79


DESLANDES MICHEL Sylvie 1 IMPASSE DES FOSSES 02 43 58 01 23


DUROY Christian 163 BOULEVARD JOURDAN 02 43 59 00 30


FEVRIER Patrick 23 RUE DESCARTES 02 43 53 99 05


GRIMONPREZ Pierre 83 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY 02 43 37 71 26


HABERT Jean-Luc 1 IMPASSE DES FOSSES 02 43 58 01 23


LEGENDRE Jean-Philippe 163 BOULEVARD JOURDAN 02 43 59 00 30


OLLIVIER Gilles 83 BOULEVARD DE LATTRE DE TASSIGNY 02 43 68 04 49


ROBERT Patrick 163 BOULEVARD JOURDAN 02 43 59 00 30


WAHL Denis 59 RUE DE LA PAIX 02 43 53 42 96


LE BOURGNEUF-LA-FORET - 53410


EMANUELE Pierre 24 RUE DU HAUT BEAUVAIS 02 43 37 71 03


LE GENEST-SAINT-ISLE - 53940


PREL Jean-Pierre 1 BIS ROUTE D'OLIVET 02 43 02 12 00


LOUVERNE - 53950


BINEAU Bertrand 2 PLACE DES ROSIERS 02 43 37 67 66


GEGU Marie-Laure 2 PLACE DES ROSIERS 02 43 58 21 11


MAYENNE - 53100


BELLIARD Christophe 14 RUE GUIMOND DES RIVERIES 02 43 00 18 18


DUQUESNEL Luc 18 RUE HENRI GANDAIS 02 43 00 04 33


LEBALLAIS Emmanuel 18 RUE HENRI GANDAIS 02 43 00 04 33


PIQUET Jean-Claude 25 RUE SAINT MARTIN 02 43 00 98 70


RABEONY Jean-Hugues 18 RUE HENRI GANDAIS 02 43 00 04 33


SPY Thierry 14 RUE GUIMOND DES RIVERIES 02 43 00 18 18


ZELLER Marc 4 PLACECLEMENCEAU 02 43 00 92 92


MESLAY-DU-MAINE - 53170


CESARO Fabien 6 RUE CHEVREUL 02 43 98 40 64


SANTOS Hugo 4 RUE CHEVREUL 02 43 98 10 64


ZELLWEGER Marc 30 ROUTE DE LAVAL 02 43 98 68 10


MONTAUDIN - 53220


LE METAYER Marie-Jeanne 19 CITE MOULIN PEAN 02 43 05 35 38


MONTSURS - 53150


JOUAN Eric 6 RUE DE LA LIBERATION 02 43 69 65 72


OISSEAU - 53300


MARCHAND Johann 7 PLACE DE L'EGLISE 02 43 00 10 79


PRE-EN-PAIL - 53140


AZCARATE SUAREZ Emilio 7 RUE DE LA CORNICHE DE PAIL 02 43 03 02 96


RENAZE - 53800


GENDRY Pascal 26 BIS RUE DAUDIER 02 43 06 43 05


SAINT-BERTHEVIN - 53940


BOURGEOIS Jean-Marie 14 RUE DU HAUT BOURG 02 43 69 26 63


COURCIER Etienne 14 RUE DU HAUT BOURG 02 43 69 26 63


COUTTEREZ Olivier 14 RUE DU HAUT BOURG 02 43 69 26 63


SAINT-DENIS-DE-GASTINES - 53500


BOURDON Catherine 7 PLACE DES TILLEULS 02 43 00 55 91


SAINT-FRAIMBAULT-DE-PRIERES - 53300


SAMMOUR Mohammad 2 RUE DE LA POSTE 02 43 00 85 10


SAINT-OUEN-DES-TOITS - 53410


MFIKOU MADINGOU Gisèle 36 RUE DU MAINE 02 43 37 77 91


SAINT-PIERRE-DES-NIDS - 53370


LEBRET Stéphanie 16 RUE DU DOCTEUR POIRIER 02 43 32 04 14
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DÉCISION DE FERMETURE DEFINITIVE
D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT


SUR LA COMMUNE DE JUVIGNE (53380)


  Le directeur interrégional des douanes et droits indirects à Nantes 


Vu l'article 568 du code général des impôts ;


Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment ses articles 8 et 37 ;


Considérant la situation du réseau local des débitants de tabac ;


Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes de la Mayenne a été informée ;


DÉCIDE


la fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 5300325E sis 19 place de l’Église sur
la commune de JUVIGNE (53380).


Fait à Nantes, le 2 février 2017,


P/L'administrateur général des douanes,
       directeur interrégional de Bretagne, Pays de la Loire,


     La chef du pôle action économique,


             Marie-Hélène MEUNIER


Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, territorialement compétent, dans
les deux mois suivant la date de publication de la décision.








.
Annexe II


LAVAL


CARDIN Jean-Luc POLYCLINIQUE DU MAINE 4 AVENUE DES FRANCAIS LIBRES 53000 02 43 66 37 47


COLLINET Patrick CABINET MEDICAL 36 RUE AMBROISE PARE 53000 02 43 56 66 86


COULON Marie-Aude SELARL MALLET PROUX 108 AVENUE DES FRANCAIS LIBRES 53000 02 43 64 13 13


SFAIRI Azeddine CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


STAMPFLI Claire CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


LAVAL


AMADOU Abdoulaye CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


LAZIZI Tahar CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 51 45


LAVAL


PORTIER Gérard CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


LAVAL


AUDIC Christophe POLYCLINIQUE DU MAINE 4 AVENUE DES FRANCAIS LIBRES 53000 02 43 66 36 00


GHOMRI Djamel CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


JACOMY Louis-Philippe POLYCLINIQUE DU MAINE 4 AVENUE DES FRANCAIS LIBRES 53010 02 43 66 37 76


KARKOUR Fouad CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


MAYENNE


ARNAULT Olivier CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE 229 BOULEVARD PAUL LINTIER 53103 02 43 08 73 00


ES SAYEH Jaafar CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE 229 BOULEVARD PAUL LINTIER 53103 02 43 08 73 00


VOGELI Denis CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE 5 RUE ROULLOIS 53103 02 43 08 73 00


CHÂTEAU-GONTIER


TEYSSEDOU Carlos CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU 1 QUAI GEORGES LEFEVRE 53204 02 43 09 33 33


LAVAL


CARDIN Jean-Luc POLYCLINIQUE DU MAINE 4 AVENUE DES FRANCAIS LIBRES 53000 02 43 66 37 47


SFAIRI Azeddine CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


MAYENNE


MOHEBBI Haleh CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE 229 BOULEVARD PAUL LINTIER 53103 07 78 82 10 66


LAVAL


MOHIB Samir CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


MAYENNE


NKURIKIYE Benoit CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE 229 BOULEVARD PAUL LINTIER 53103 02 43 08 73 00


LAVAL


TOUZARD Claude CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


LAVAL


EL HAGGAN Wael CTRE HEMODIALYSE AMBULATOIRE 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


EL SALHY Magdy CTRE HEMODIALYSE AMBULATOIRE 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 39 52


LAVAL


CORMIER Philippe SELARL NEURO-MAINE 4 AVENUE DES FRANCAIS LIBRES 53000 02 43 66 36 00


PAQUET Jean-Michel CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


SORTAIS Annie CENTRE HOSPITALIER 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


CHÂTEAU-GONTIER


GRANDJEAN Eric CABINET MEDICAL 8 AVENUE CARNOT 53200 02 43 07 88 14


LAVAL


COLLINET Patrick CABINET MEDICAL 36 RUE AMBROISE PARE 53000 02 43 56 66 86


CHANGE


METIBA Ahcene CABINET MEDICAL 33 RUE ESCULAPE 53810 02 43 53 32 80


MEZINE Said CABINET MEDICAL 33 RUE ESCULAPE 53810 02 43 53 32 80


OLLIVIER-CONAN Isabelle CABINET MEDICAL 33 RUE ESCULAPE 53810 02 43 53 32 80


PASCAUD Marc CABINET MEDICAL 33 RUE ESCULAPE 53810 02 43 53 32 80


CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIE


CHIRURGIE VISCERALE ET DIGESTIVE


PSYCHIATRIE


LISTE DES MEDECINS SPECIALISTES AGREES DE LA MAYENNE


Cette liste est valable du 01/01/2017 au 31/12/2019


ENDOCRINOLOGIE ET METABOLISMES


OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE


GASTRO-ENTEROLOGIE HEPATOLOGIE


GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE


MEDECINE INTERNE


NEPHROLOGIE


NEUROLOGIE


CANCEROLOGIE - ONCOLOGIE MEDICALE


CARDIOLOGIE ET MALADIES VASCULAIRES


CHIRURGIE GENERALE
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LAVAL


AUGEREAU Henri SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS 40 RUE SAINT BENOIT 53000 02 43 66 46 50


BAIZE Philippe SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS 40 RUE SAINT BENOIT 53000 02 43 66 45 50


NABHAN Nidal SERVICE PSYCHIATRIE ADULTE LAVALLOIS 40 RUE SAINT BENOIT 53000 02 43 66 45 50


SLAMANI Ibrahim CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL 33 RUE DU HAUT ROCHER 53015 02 43 66 50 00


MAYENNE


TAPASU KOY Henriette CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE 229 BOULEVARD PAUL LINTIER 53103 02 43 08 73 00


CHÂTEAU-GONTIER


ADIB Omar CENTRE HOSPITALIER DU HAUT ANJOU 1 QUAI GEORGES LEFEVRE 53204 02 43 09 33 33


LAVAL


ADAM Bruno IMAGIS 84 RUE DE PARIS 53000 02 43 59 22 22


BERTHAUD Olivier IMAGIS 84 RUE DE PARIS 53000 02 43 59 22 22


DELAFOND Arnaud IMAGIS 84 RUE DE PARIS 53000 02 43 59 22 22


GODOY Juan Manuel IMAGIS 84 RUE DE PARIS 53000 02 43 59 22 22


GOUDOT Damien IMAGIS 84 RUE DE PARIS 53000 02 43 59 22 22


HARDOUIN Hugues IMAGIS 84 RUE DE PARIS 53000 02 43 59 22 22


KERNEN ROCHE Elisabeth IMAGIS 84 RUE DE PARIS 53000 02 43 59 22 22


NASR Maroun IMAGIS 84 RUE DE PARIS 53000 02 43 59 22 22


MAYENNE


GOURA A MOUGNOL Ernest CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE 229 BOULEVARD PAUL LINTIER 53103 02 43 08 73 00


HAGHBIN Hadi CENTRE HOSPITALIER NORD MAYENNE 229 BOULEVARD PAUL LINTIER 53103 02 43 08 73 00


LAVAL


RENAULT Michel CABINET MEDICAL 83 RUE DE PARIS 53000 02 43 53 45 88


RADIODIAGNOSTIC ET IMAGERIE MEDICALE


RHUMATOLOGIE
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 08 février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public appartenant à


la commune de Senonnes, dans le département de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l’habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée  patrimoine reçue par la direction
départementale des territoires le 7 décembre 2016 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans des
établissements recevant du public  et des installations ouvertes au public appartenant à la  commune de
Senonnes, dans le département de la Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 3 janvier 2017 ;


Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 24 janvier 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un  ERP non  accessible  doit  élaborer  un  AdAP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 le programme de travaux présenté dans le dossier prévoit des actions sur chacune des années de
l’AdAP ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public  et des installations ouvertes au public appartenant à la  commune de
Senonnes, dans le département de la Mayenne,  est approuvé.  La durée de l’agenda est de  six années à
compter du 27 septembre 2015 étant donné que la collectivité ne bénéficie pas d’une prorogation de délai
de dépôt.


Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet :
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de


l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’AdAP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au président de la commis-
sion intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








 PREFET DE MAINE-ET-LOIRE


PREFECTURE
DIRECTION DE L'INTERMINISTERIALITE
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE
Bureau des procédures environnementales
et foncières


Arrêté DIDD-2017 


Association France Nature Environnement
agrément au titre de la protection de l’environnement
cadre régional


ARRETE


La Préfète de Maine-et-Loire
Officier de la Légion d'Honneur


Officier de l’Ordre National du Mérite


Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L 141-1 et R141-1 et suivants;


Vu le décret du Ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement
n°2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l’agrément au titre de la protection de l’environnement
et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues d’utilité publique au sein de
certaines instances;


Vu l’arrêté du Ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, du
12 juillet  2011,  relatif  à  la  composition du dossier  de demande d’agrément  au titre  de la  protection de
l’environnement,  du  dossier  de  renouvellement  de  l’agrément  et  à  la  liste  des  documents  à  fournir
annuellement ;


Vu la demande présentée le 23 août 2016, par l’association «France Nature Environnement», dont le
siège social est situé 76 rue Lionnaise-49 100 ANGERS, en vue d’obtenir le renouvellement de son agrément
au titre de la protection de l’environnement dans un cadre géographique régional ;


Vu l'avis du Procureur Général près la Cour d’Appel du 09 septembre 2016 ;


Vu l’avis de la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays
de la Loire du 12 septembre 2016 ;


Vu l’avis du Directeur départemental des territoires en date du 21 octobre 2016;


Considérant que l’association «France Nature Environnement» s’est  développée et  qu’elle fédère
actuellement 26 813 membres individuels et plus de 70 associations locales dont l’association « Sauvegarde
de l’Anjou, très présente dans de nombreuses commissions départementales ou groupes de travail ;


Considérant qu’elle agit de manière significative pour la protection de l’environnement et du cadre
de vie et en particulier dans les domaines de l’eau, de l’air, des sites et paysages ou de la lutte contre les
nuisances et les pollutions ;


Considérant  les  pièces  du  dossier  relatives  à  sa  gestion,  sa  gouvernance  et  la  régularité  de  ses
comptes,


…/...







Considérant qu’au vu de tous ces éléments, elle remplit les conditions prévues à l’article R141-2 du
code  de  l’environnement  et  qu’ainsi,  elle  est  éligible  à  l’agrément  au  titre  de  la  protection  de
l’environnement,


 Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;


A R R E T E 


Article 1  er : L’association «France Nature Environnement» est agréée au titre de l’article L141-1 du
code de l’environnement, dans le cadre régional.


Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté.
Son renouvellement devra être sollicité 6 mois avant l’échéance.


Article 3 : L’association devra adresser au préfet de Maine-et-Loire- Direction de l’interministérialité
et  du  développement  durable-bureau  des  procédures  environnementales  et  foncières-,  chaque  année,  les
documents  prévus à l’article R141-19 du code de l’environnement.


Article 4 :  L’agrément peut être abrogé dans les conditions prévues à l’article R141-20 du code de
l’environnement.


Article 5 : Les Secrétaires Généraux des préfectures de la région des Pays de la Loire sont chargés de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des préfectures de Maine-et-
Loire, Loire-Atlantique, Mayenne, Sarthe et Vendée et notifié à l’association par lettre recommandée avec
accusé de réception.


                                                           


                   Angers, le 17 janvier 2017


  Pour la Préfète et par délégation,
                                            Le Secrétaire Général de la Préfecture


Pascal GAUCI


Délais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de la dernière mesure de publicité: notification de la présente décision ou
publication au recueil des actes administratif de la préfecture.








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 8 février 2017


autorisant la société « Glamping Sainte-Suzanne » représentée par madame Sophie Chaumond à
installer une enseigne sur un immeuble situé au 12 rue de la Croix Couverte à Sainte-Suzanne-et-


Chammes.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


Vu  le  Code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et  R.  581-1  à
R. 581-88 ;


Vu le Code du patrimoine et notamment les articles L. 632-1 et L. 632-2 ;


Vu la demande d'autorisation préalable présentée le 26 décembre 2016 par madame Sophie Chaumond
pour l’installation d’une enseigne sur un immeuble situé au 12 rue de la Croix Couverte à Sainte-Suzanne-
et-Chammes et enregistrée sous le n° AP 053 255 17 0001 ;


Vu  l'avis  favorable  de  l’architecte  des  bâtiments  de  France  en  date  du  18  janvier  2017  assorti  de
prescriptions ;


 
A R R E T E


Article 1     : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée. 


Article 2     : L’enseigne sera droite et centrée.


Article  3     : Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du
Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).


Article 4     : La secrétaire générale de la préfecture, la sous-préfète de Mayenne, le directeur départemental
des territoires, le maire de Sainte-Suzanne-et-
Chammes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,
Le chef  du service aménagement urbanisme


Signé


Denis Leroux 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES


DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA MAYENNE
24, allée de Cambrai
53014 LAVAL


Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public
des services de la direction départementale 


des finances publiques de la Mayenne


Le Directeur départemental des finances Publiques de la Mayenne,


Vu le  décret  n°71-69  du  26  janvier  1971 relatif  au  régime  d'ouverture  au  public  des  services
extérieurs de l'Etat;


Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat, dans les régions et les départements ;


Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances Publiques ;


Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;


Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;


Vu l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016 portant délégation de signature en matière d'ouverture ou de
fermeture  exceptionnelle  des  services  déconcentrés  de  la  direction départementale  des  finances
publiques de la Mayenne;


ARRÊTE :


Article  1 :  Les  services de la  direction départementales  des  finances  publiques  de la  Mayenne
seront fermés au public le vendredi 26 mai et le lundi 14 août 2017.


Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Mayenne.


Fait à Laval, le 09/02/2017
Par délégation du préfet,
Le  directeur  départemental  des
finances publiques de la Mayenne


Dominique BABEAU








PRÉFET DE LA MAYENNE


ARRETE du 30 janvier 2017
portant modification des membres du comité technique de la préfecture de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne


officier de la Légion d’honneur


VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,
ensemble la loi  n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée,  portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’Etat ;


VU le décret n° 82-313 du 5 avril 1982 relatif aux comités techniques paritaires départementaux des
services de préfecture ;


VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations  et
les établissements publics de l’Etat et notamment son article 16;


VU l’arrêté du 3 juin 2014 fixant au 4 décembre 2014 la date des élections professionnelles dans la
fonction publique de l’Etat ;


VU l’arrêté  NOR :  INTA1416294A du 21 juillet  2014  portant  création des  comités  techniques  de
service déconcentré dans certains services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;


VU l’arrêté du 31 juillet 2014 modifié fixant le nombre de sièges du comité technique départemental de
la préfecture de la Mayenne ;


VU  le  courriel  du  25  janvier  2017  du  syndicat  FO  des  personnels  de  préfecture  proposant  le
remplacement de Mme Béatrice COURTEILLE, mutée au 1er février 2017 et représentante titulaire du
syndicat pré-cité, par Mme Ingrid HAROUET et le remplacement de Mme HAROUET, représentant
suppléant, par Mme Stéphanie TOSNA pour la durée du mandat restant à courir.


SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;


A R R E T E


46, RUE MAZAGRAN - CS  91507 - 53015 LAVAL CEDEX
TEL. 02 43 01 50 00, SERVEUR VOCAL 02 43 01 50 50, ALLO SERVICE PUBLIC 39.39


Sites internet : www.mayenne.gouv.fr et  www.service-public.fr


SERVICE DES MOYENS ET DE LA MODERNISATION
Bureau des ressources humaines
Affaire suivie par Isabelle RAOUL
Téléphone : 02.43.01.51.90
Télécopie :  02.43.01.51.52
Courriel : isabelle.raoul@mayenne.gouv.fr







- 2 -


ARTICLE 1er :  La composition du comité technique de la préfecture de la Mayenne est modifiée
comme suit :


a) en ce qui concerne les représentants de l’administration :


- le préfet, président 
- la secrétaire générale de la préfecture, responsable des ressources humaines 


b) en ce qui concerne les représentants du personnel :


En qualité de titulaires :


• syndicat Force Ouvrière :


- Mme Ingrid Harouet, secrétaire administrative de classe exceptionnelle
- Mlle Edwige Legeay, secrétaire administrative de classe supérieure


• syndicat CFDT :


- Mme Patricia Josse, attachée
- Mme Fabienne Delhomme, attachée principale


En qualité de suppléants :


• syndicat Force Ouvrière :


- Mme Stéphanie Tosna, adjointe administrative principale
- M. Franck Ravet, adjoint technique principal 


• syndicat CFDT :


- M. Yann le Tiec, attaché principal
- M. Robert Clément, attaché


ARTICLE 2 : l’arrêté préfectoral N°2014352-0001du 19 décembre 2014 est abrogé.


ARTICLE 3 :  La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne est chargée de l’exécution du
présent arrêté.


Le préfet,


Frédéric VEAUX


Conformément aux dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié par le décret n° 83-1025 du
28 novembre 1983, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
dans un délai de deux mois courant, à compter de la notification de celle-ci.
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 janvier 2017


portant approbation de la carte communale de Cosmes


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 160-1, L. 163-3 et suivants (ex L. 124-1 et suivants),
R. 163-1 et suivants (ex R. 124-4 et suivants) ;


Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982,  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


Vu l'avis favorable de la commission départementale de la consommation des espaces agricoles en date du
13 mars 2014 ;


Vu l’avis favorable de la chambre d’agriculture en date du 18 janvier 2016 ;


Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur portant sur une enquête publique qui s’est
déroulée du 18 avril 2016 au 19 mai 2016 ;


Vu l’avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 12 juin 2016 ;


Vu la délibération du conseil municipal de Cosmes en date du 22 novembre 2016 approuvant la carte
communale ;


Vu le dossier de la carte communale annexé à la délibération du 22 novembre 2016 ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A r r ê t e


Article 1 : La carte communale de Cosmes est approuvée.


Article 2 : Le présent arrêté et la délibération du conseil municipal seront affichés pendant une durée de
un mois à la mairie de Cosmes. Une mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le
département. 


Article 3 : Les effets juridiques de la carte communale entreront en vigueur dès l’accomplissement de
l’ensemble des formalités indiquées à l’article précédent, la date à prendre en compte pour l’affichage étant
celle du premier jour où il est effectué.
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Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de la
commune de Cosmes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,


Laetitia CESARI-GIORDANI


Délais et voies de recours à l'encontre d'une décision administrative


  La présente décision peut être contestée :


-  par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le silence gardé par l’administration


pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif


compétent dans un délai de deux mois ;


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif  compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le délai de recours


gracieux étant interruptif  du délai de recours contentieux








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté préfectoral du 9 février 2017
portant modification de la composition de la commission départementale des


risques naturels majeurs (CDRNM) de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
officier de la Légion d’honneur,


Vu la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à
la réparation des dommages ;


Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.565-2 et R.565-5 et 6 ;


Vu le code rural et de la pêche maritime ;


Vu l’ordonnance  n°  2004-637 du 1er juillet  2004 relative  à  la  simplification de la  composition et  du
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;


Vu l’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la simplification
des commissions administratives ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements ;


Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;


Vu l'arrêté préfectoral du 1er mars 2010 portant création de la commission départementale des risques
naturels majeurs (CDRNM) ;


Vu l’arrêté  préfectoral  du 20 janvier  2017 portant  composition de la  commission départementale  des
risques naturels majeurs (CDRNM) de la Mayenne ;


Vu  les  désignations  du  président  de  la  chambre  de  métiers  et  de  l’artisanat  de  la  Mayenne  en  date
23 janvier 2017 ;


A R R E T E


Article 1 : La composition de la commission départementale des risques naturels majeurs de la Mayenne,
telle qu’elle est fixée dans l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2017 sus-visé, est modifiée commue suit :


Représentants des organisations professionnelles, des organismes consulaires et des associations 
intéressés, ainsi que des représentants des assurances, des notaires, de la propriété foncière et forestière et 
des personnalités qualifiées


Représentants de la chambre de métiers et de l’artisanat de la Mayenne


Titulaire Suppléant


M. Marc Rocher M. Joris Labbé
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Article 2 : Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2017 sus-visé demeurent valables en tout
ce qu’elles ne sont pas contraires au présent arrêté.


Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,


Signé


Alain Priol 
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PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
___ 


Direction Régionale  
Des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi 
 


Unité Départementale de la Mayenne 
 


 
 
 


 


                                                                                                       
Avenant modificatif de déclaration 


de l’organisme de services à la personne 
Chrétien Charline 


enregistré sous le N° SAP 821 274 560 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 


 
N° d’acte : UT53 /RD/2017-004 CR 027 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité territoriale de la Mayenne Monsieur 
Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité départementale de la 
Mayenne. 


Vu la déclaration de Madame Chrétien Charline en date du 30/1/2017. 


 


Le Préfet de la Mayenne par délégation, le responsable de l’unité départementale de la Mayenne 


 
Article 1er


Le récépissé de déclaration du 5 octobre 2016 portant le numéro UD53 /RD/2016-045 CR 0131 a 
été délivré à l’organisme de services à la personne Chrétien Charline immatriculé sous le numéro 
SIRET 821 274 560 000 19. Le siège social l’entreprise est situé à « la Gaubertière » 53640 Le 
Horps et enregistré sous le N° SAP 821 274 560. 


 : bénéficiaire du récépissé de déclaration : 


Le présent récépissé a pour objet de compléter le récépissé de déclaration du 5 octobre 2016 de 
l’organisme de services à la personne, géré par Madame Chrétien Charline en qualité de 
Prestataire, ayant pour SIRET 821 274 560 000 19 dont les activités sont : 


Article 2 : objet de la modification du récépissé de déclaration : 







•   Collecte et livraison de linge repassé, 


•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 
•   Livraison de courses à domicile, 
•   Petits travaux de jardinage, 
•   Préparation de repas à domicile, 
•   Soins esthétiques (personnes dépendantes),  
•   Travaux de petit bricolage. 
 
et de les compléter par les activités suivantes : 


-  Accompagnement hors domicile des personnes hors PA/PH ayant besoin d’une aide temporaire, 
-  Livraison de repas à domicile. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 


Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles. 


Les effets de la déclaration courent à compter du 30 janvier 2016, jour de la demande reconnue 
complète. 


Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 


 


Sous ces réserves, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 


 


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
22 à R.7232-24 du code du travail. 


 


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
 
Laval, le 9 Février 2017 
 
Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  
Le directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation  
du travail et de l'emploi,  
Par délégation du DIRECCTE,  
La directrice adjointe de l’Unité Départementale,   
 


 


Martine Buffet 








PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service vétérinaire - santé et protection animales


ARRETE N° 2017-C-021 du  31 janvier 2017


Abrogeant  l’habilitation sanitaire 
à Monsieur Michel DURRAT


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-223 du 3 novembre 2016 portant à compter du 14 novembre 2016
subdélégation de signature de Monsieur Serge MILON, directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations, aux agents placés sous son autorité ;


Considérant la demande de Monsieur Michel DURRAT, docteur vétérinaire, en date du 13 janvier 2017
sollicitant l’abrogation de son habilitation sanitaire suite à l’arrêt de son activité  professionnelle ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;


A R R E T E


Article 1er : 
L’arrêté  préfectoral  n° 2013232-0011 du 20 août  2013 attribuant  l’habilitation sanitaire  au


docteur  vétérinaire  Michel  DURRAT  et  toutes  dispositions  antérieures  relatives  à  l’habilitation  de
vétérinaire sanitaire sont abrogés.


Article 2 :
La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de


la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont notification sera faite à l'intéressé et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,


le chef  du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire


DMV Anne-Laure LEFEBVRE
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Arrêté du 10 février 2017
portant convocation des électeurs de la commune de Saint-Pierre-des-Landes et fixation du lieu
et  du  délai  de  dépôt  des  déclarations  de  candidature  pour  les  élections  municipales
complémentaires des 26 mars 2017 et 2 avril 2017.


La sous-préfète de Mayenne,


Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-8 et L.2122-14 ;


Vu le code électoral, notamment ses articles L.247, L.255-3, L.255-4, L.258 et R.124 ;


Vu, en date du 17 décembre 2014, la lettre de démission de M. Didier Corbin conseiller municipal,
adressée au maire de Saint-Pierre des Landes ;


Vu, en date du 5 janvier 2015, la lettre de démission de M. Nicolas Hernandez conseiller municipal,
adressée au maire de Saint-Pierre des Landes ;


Vu,  en date  du 9 mai  2015,  la  lettre  de démission de M. Bertrand Jouvin conseiller  municipal,
adressée au maire de Saint-Pierre des Landes ;


Vu,  en  date  du  3  novembre  2016,  la  lettre  de  démission  de  M.  Jean-Pierre  Cantin  conseiller
municipal, adressée au maire de Saint-Pierre des Landes ;


Vu, en date du  11 janvier 2017, la lettre de démission de Mme Catherine Groussard conseillère
municipale, adressée au maire de Saint-Pierre des Landes ;


Considérant que le conseil municipal de Saint-Pierre-des-Landes, commune de 942 habitants, suite à
la démission de Mme Catherine Groussard, a perdu un tiers de ses membres ;


Considérant qu’il y a lieu de procéder à des élections pour compléter le conseil municipal ; 


 







A R R E T E :


Article 1  er : Les électeurs de la commune de Saint-Pierre-des Landes sont convoqués le dimanche
26 mars 2017 à l'effet d'élire cinq conseillers municipaux.


 Le cas échéant, le second tour de scrutin aura lieu le dimanche 2 avril 2017.


Article 2 : Pour  le  premier  tour,  le  dépôt  des  déclarations  de  candidature  se  fera  à  la
sous-préfecture de Mayenne, au Pôle Ingénierie Territoriale, 40 rue Ambroise de Loré à Mayenne,
aux dates et horaires suivants :


-  du  mercredi  1er mars  2017  au  mercredi  8  mars  2017 de  8  heures  30  à  12  heures  30  et  de  
13 heures 30 à 16 heures 30 ; 
- jeudi 9 mars 2017 de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures.


En cas de second tour, le dépôt des déclarations de candidature se fera à la sous-
préfecture de Mayenne, auprès du Pôle Ingénierie Territoriale, 40 rue Ambroise de Loré à Mayenne,
aux dates et horaires suivants :


- le lundi 27 mars 2017, de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 16 heures 30 ;
- le mardi 28 mars 2017, de 8 heures 30 à 12 heures 30  et de 13 heures 30 à 18 heures.


Article 3 : La sous-préfète de Mayenne et le maire de la commune de Saint-Pierre-des Landes
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs et affiché en mairie, sans délai.


La sous-préfète,


Marie THALABARD-GUILLOT


Délais et voies de recours : le présent arrêté  peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois  à compter de sa notification ou de sa
publication. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Mayenne.








PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service vétérinaire - santé et protection animales


ARRETE N° 2017 -C-018 du  31 janvier 2017


 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Madame Jeanne MILON


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Frédéric VEAUX, préfet de la Mayenne à
compter du 17 mai 2016  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Serge MILON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-223 du 3 novembre 2016 portant à compter du 14 novembre 2016
subdélégation de signature de Monsieur Serge MILON, directeur départemental  de la cohésion
sociale et de la protection des populations, aux agents placés sous son autorité ;


Vu la demande présentée par madame Jeanne MILON  , née le 02/10/1990, à Evreux (27), docteur
vétérinaire ;


Considérant  que  madame  Jeanne  MILON remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de
l’habilitation sanitaire  ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne  ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à madame  Jeanne MILON , docteur vétérinaire.


…/…
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Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire  de  justifier,  à  l’issue  de  chaque  période  de  cinq  ans,  du  respect  de  ses  obligations  de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.


Article 3 :


Madame  Jeanne  MILON s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Madame Jeanne  MILON pourra  être  appelée  par  le  préfet  de  ses  départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressée  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental,


le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire


DMV Anne-Laure LEFEBVRE








 


 


 


PRÉFET DE LA MAYENNE 
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Direction de la coordination des politiques publiques  
et de l'appui territorial 
Bureau de la coordination administrative et de l'appui territorial  
 


 
 
Arrêté du 13 février 2017 


 
fixant la composition de la commission départementale d’aménagement  


commercial en vue de la séance du jeudi 9 mars 2017   
 


 
Le préfet de la Mayenne, 


Officier de la Légion d’honneur, 
 
 


Vu le code de commerce ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 2015 modifié portant constitution de la commission départementale 
d’aménagement commercial (CDAC) du département de la Mayenne ; 
 
Vu la demande de permis de construire valant autorisation d’exploitation commerciale (AEC) n° PC 
053 097 16 K 1041, déposée le 23 décembre 2016 en mairie d'Evron, enregistrée par le secrétariat de la 
CDAC de la Mayenne le 18 janvier 2017, sous le numéro 2017-01, présentée par la SAS ADELIE, 
située rue de Laval 53600 Evron, agissant en qualité de propriétaire et d'exploitant, en vue d’obtenir 
l’avis de la CDAC pour une extension de 844 m2 de l'ensemble commercial situé route de Sillé-le-
Guillaume à Evron. Le projet consiste en la création d'une surface de vente de secteur 2 (autres 
commerces de détail et activités de prestation de services à caractère artisanal) de 1 485 m2 qui résultera 
de la réalisation d'une nouvelle construction de 844 m2 et du changement de secteur d'activité de 641 m2


 


 
existants, actuellement et exploités en secteur 1 (commerce de détail à prédominance alimentaire) ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 


A R R E T E  
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Article 1er


 


 : la commission départementale d’aménagement commercial de la Mayenne appelée à statuer 
sur le projet susvisé et présidée par le préfet ou son représentant, est composée des membres suivants : 


  
1) sept élus locaux
 


 : 


a) M. le maire d'Evron, ou son représentant pour la commune d’implantation du projet ; 
 
b) Un élu, désigné par l'organe délibérant, représentant M. le président de la communauté de 
communes des Coëvrons, établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
est membre la commune d’implantation ;  
  
c) Un élu, désigné par l'organe délibérant, représentant M. le président de la communauté de communes 
des Coëvrons, établissement public de coopération intercommunale mentionné à l'article L. 143-16 du 
code de l'urbanisme, chargé du schéma de cohérence territoriale dans le périmètre duquel est située la 
commune d'implantation ; 
 
d) M. le président du conseil départemental de la Mayenne, ou son représentant, lequel ne doit pas être 
un élu de la commune d'Evron ; 
 
e) M. le président du conseil régional des Pays-de-la-Loire, ou son représentant ; 
 
f) M. Alain Dilis, maire de Saint-Germain-de-Coulamer, en qualité de représentant des maires au niveau 
départemental, ou M. Marcel Blanchet, maire de Saint-Germain le Fouilloux ; 
 
g) M. Michel Angot, président de Mayenne communauté, en qualité de représentant des 
intercommunalités au niveau départemental ;  
 
Les alinéas 3 et 4 de l’article R. 751-2 du code de commerce disposent qu’« aucune personne ne peut siéger au 
sein de la commission à deux titres différents. Aucun élu de la commune d'implantation […] ne peut siéger en une autre 
qualité que celle de représentant de sa commune ». 
 
2) quatre personnalités qualifiées désignées pour la Mayenne
 


 : 


a) Deux personnes qualifiées en matière de consommation et protection des consommateurs : 
 
- M. Marcel FROT (Union fédérale des consommateurs de la Mayenne - UFC 53) ; 
- M. Loïc REVEILLE (Association force ouvrière consommateurs de la Mayenne - AFOC 53) ; 


 ou en  cas d’indisponibilité de l'un de ces deux membres : Mme Maguy JAGUELIN (Union 
départementale des associations familiales (UDAF). 


 
 


 b) Deux personnes qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du territoire : 
  


- M. Jean BELLANGER (Fonctionnaire DDE en retraite) ; 
- M. Albert BADIER (Co-président de la Fédération pour l’Environnement en Mayenne - FE 
53) ; 
ou en  cas d’indisponibilité de l'un de ces deux membres : M. Jean-Paul NOURY (Ancien 
membre de Chambre de commerce et d’industrie de la Mayenne) et M. Benoît DESVAUX 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid�
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(directeur du conseil d’architecture, d’urbanisme et de  l’environnement de la Mayenne - 
CAUE 53). 


 
Article 2


 


 : Les membres de la commission sont tenus de remplir un formulaire destiné à la déclaration 
des intérêts qu’ils pourraient détenir et des fonctions qu’ils exerceraient éventuellement dans une 
activité économique. Aucun membre ne peut siéger s’il n’a remis au président de la commission ce 
formulaire dûment rempli. Ils doivent également garder le secret tant sur les délibérations que sur les 
documents dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de leurs fonctions. 


 
Article 3


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne est chargée de l’exécution du présent 
arrêté dont une copie sera adressée au demandeur, à chacun des membres composant la commission, 
ainsi qu’au directeur départemental des territoires. 


 
 
 
 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale,  


 
 
 


Laetitia CESARI-GIORDANI 





		Direction de la coordination des politiques publiques

		et de l'appui territorial

		ARRETE

		Laetitia CESARI-GIORDANI








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 janvier 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de Saint Denis-du-Maine,


dans le département de la Mayenne 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée  patrimoine reçue par la direction
départementale des territoires le 16 juin 2016 et complétée le 24 novembre 2016 portant sur des travaux de
mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de Saint Denis-
du-Maine, dans le département de la Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 27 décembre 2016 ;


Vu l’avis de la sous-commission départementale d’accessibilité du 10 janvier 2017 : favorable pour l’AdAP
Patrimoine et défavorable pour les deux périodes sollicitées ; 


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un  ERP non  accessible  doit  élaborer  un  AdAP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 le programme de travaux présenté dans le dossier prévoit des actions sur chacune des années de
l’AdAP ;


 la  collectivité  sollicite  la  réalisation  de  son  AdAP  patrimoine  sur  deux  périodes,  soit  cinq
années sans justificatif  prévu par la réglementation AdAP ;


 une deuxième période peut être accordée dans certaines situations prévues dans l’article 1er III de
l’arrêté du 27 avril 2015 ;


 la commune de Saint Denis-du-Maine n’entre pas dans les situations prévues par l’arrêté susvisé
pour accorder une deuxième période ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la  commune de Saint Denis-du-Maine, dans le départe-
ment de la Mayenne, est approuvé sur une période, soit trois années à compter de la date de notification
du présent arrêté.


Article 2 :  La demande de la collectivité pour réaliser l’AdAP Patrimoine sur deux périodes, soit cinq
années, est refusée.


Article 3 : La collectivité transmet, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du
présent arrêté, une nouvelle répartition des travaux programmés sur trois années à partir de la date de
notification du présent arrêté.


Article 4 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 5 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au président de la commis-
sion intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Meslay-Grez.


Le préfet


Frédéric VEAUX








PRÉFET DE LA MAYENNE
Direction départementale


des Territoires


Service
Eau et Biodiversité


Unité
Forêt - Nature - Biodiversité


DÉCISION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 


FORMATION SPÉCIALISÉE  DEGATS


(séance du 31 janvier 2017)


Fixation du barème des prix du maïs grain, maïs ensilage, tournesol et betterave pour
la campagne d’indemnisation des dégâts de gibier causés aux cultures


Barème adopté à l'unanimité


Campagne 2016/2017


Cultures Prix retenu, euro du quintal


Maïs grain  11,00 € / quintal


Maïs ensilage 2,50 € / quintal


Tournesol 33,00 € / quintal


Betterave à sucre 2,63 €


Laval, le 10 février 2017


Pour le préfet et par délégation,
La cheffe du service Eau et Biodiversité,


signé


Christine Cadillon


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-seb-fnb@mayenne.gouv.fr  


Nom du fichier : T:\074_chasse\004_CDCFS\01_barême et recours_dégâts\baremes_degats_estimateurs\2015\decisions_53\Bareme_mais_tournesol_bettrave_2015.odt








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017044-0001C du 14 février 2017


portant mise en demeure à M. Sébastien Racine de régulariser la situation administrative
 de son établissement d’élevage de petit gibier SCEA Ouest-Gibiers à Vaiges


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 171-6, L.171-8, L.413-2, L. 413-3 et R. 413-
42 ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014254-0008 du 12 septembre 2014 portant autorisation à la SCEA OUEST
GIBIERS d’ouverture d’un établissement d’élevage de gibier à plume ;
Vu  le  rapport  de  manquement  administratif  réalisé,  conformément  à  l’article  L.  171-6  du  code
l’environnement, par l’inspecteur de l’environnement en date du 20 décembre 2016 ;


Vu  l’absence  de  réponse  par  M.  Sébastien  Racine  dans  les  quinze  jours  suivant  la  réception  de  la
notification du rapport de manquement du 18 janvier 2017 ;


Considérant  que,  lors  du  contrôle  administratif,  l’inspecteur  de  l’environnement  a  constaté  les  faits
suivants :


- Une volière détruite sur le site des « Saillardières » pour une surface représentant approximativement
1/10 de la surface de l’établissement.


- A la première page du registre de l’établissement ne figure pas sa date d’ouverture et le numéro d’arrêté
préfectoral d’ouverture (APO). 


- Les mentions du registre portant sur l’adresse de provenance des animaux introduits, les mortalités, les
sorties et les entrées pour l’exercice 2016-2017 ne sont pas renseignées.


- Un écart important entre le facturier et le tableur de suivi des ventes sur l’exercice 2015-2016.


- L’adresse de certains acheteurs n’est mentionnée sur aucun document.


- Le décompte des animaux de la fin des entrées (31 juillet 2015) jusqu’au début du moins d’octobre 2015
révèle un dépassement du quota de 39 800 oiseaux avec un cumul à plus de 65 000 oiseaux au 31 juillet
2015.


- Les sorties d’animaux pour le lâcher des chasses commerciales portées au registre de chasse commerciale
ne figurent pas au registre de l’établissement.


Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions  de l’arrêté préfectoral du 12
septembre 2014 sus-visé ;


Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1
de l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure M. Racine Sébastien de respecter
les prescriptions de l’arrêté préfectoral sus-visé afin d’assurer la protection des intérêts protégés par l’article
L. 413-24 du même code ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;







A R R E T E


Article 1. - M. Racine Sébastien, exploitant un établissement d’élevage de gibier sis « les Saillardières » sur
la commune de Vaiges,  est mis en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté préfectoral  du 12
septembre 2014 sus-visé en se conformant aux dispositions de l’article 2 du présent arrêté.


Article 2. -  La mise en conformité de l’établissement s’effectue selon les dispositions mentionnées au
présent article.


1° Dans un délai de 3 mois, à compter de la notification du présent arrêté, il est procédé à l’ouverture d’un
nouveau registre d’élevage. Il y figure toutes les informations prévues à l’arrêté d’autorisation d’ouverture
et est tenu à jour des entrées, sorties, provenance et destination des animaux.


2°  Sans délai,  à compter de la notification du présent arrêté, la charge instantanée en oiseaux détenus
(faisans et perdrix) de l'établissement est maintenue en permanence en dessous de la capacité maximale
fixée dans l'APO.


3°  Dans  un  délai  de  3  mois,  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  il  est  procédé  à  la
reconstruction de la volière détruite. Durant ce délai, la détention d’oiseaux est adaptée à la surface de
volière  fonctionnelle  qui  devra  être  maintenue en  deçà  de  la  capacité  des  39  800  oiseaux  autorisés
proportionnellement  à  la  surface  manquante  par  rapport  à  celle  déclarée  au  dossier  de  demande
d'autorisation initiale.


En cas de renoncement aux travaux de reconstruction et avant échéance de ce délai, une demande de
modification des caractéristiques de l’établissement, afin de tenir compte de la réduction de la surface de
volière, est adressée au directeur départemental des territoires de la Mayenne.


Article 3. - En cas de non-exécution dans les délais impartis des dispositions de l’article 1, il pourra être
pris  à  l’encontre  de M. Racine Sébastien,  indépendamment des poursuites  pénales qui  pourraient  être
engagées,  les  mesures  de  police  administrative  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement. 


Article 4. - La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois :
- par l’exploitant, suivant sa date de notification ;
- par les tiers, suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Article 5. - La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires
de la Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à Monsieur Racine Sébastien, et publié au recueil des actes administratif  de la préfecture.


           Pour le préfet, et par délégation,


Le directeur départemental des territoires


signé


Alain PRIOL








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de la fleuriste « Adélie Fleurs »,
1bis rue du Centre, 53810 Changé.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 16 décembre 2016,  de la fleuriste « Adélie Fleurs  », 1bis rue du Centre,
53810 Changé, portant sur le non-respect de la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 4 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 24 janvier 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 l’établissement possède deux entrées accessibles et sans marche ;


 les portes d’entrées sont d’une largeur de passage utile conforme : 0,90 m ;


 au  sein  du commerce,  trois  marches  séparent  les  deux  zones  de  l’établissement  où toutes  les
prestations sont possibles ;


 le comptoir de caisse n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite ;







 l’instruction  technique  du  projet  a  abouti  à  la  nécessité  de  prescrire  des  aménagements
complémentaires à ceux proposés par le pétitionnaire ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée de la fleuriste « Adélie Fleurs », 1bis rue du Centre, 53810
Changé, est approuvé. Les travaux sont réalisés pour le 28 mars 2017.


Article 2 :  Le pétitionnaire modifie le comptoir  de caisse avec une tablette  d’accueil  (largeur  0,60 m,
profondeur 0,30 m, hauteur 0,70/0,80 m) conformément aux dispositions de l’article 4.


Article 3 : Le pétitionnaire pose la sécurité d’usage des marches intérieures (bandes d’éveil, nez de marche,
contremarche, main courante de chaque côté) conformément à l’article 7.


Article 4 : Les portes d’entrées reçoivent la sécurité d’usage (notamment vitrophanie) conformément aux
dispositions de l’article 10.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Changé et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 février 2017


portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à l’application de la directive
nitrates en Mayenne


GAEC de La Basse Salle - La Basse Salle - 53500 St Pierre-des-Landes


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif  au code des bonnes pratiques ;


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif  au programme d’action national à mettre en œuvre
dans  les  zones  vulnérables  afin  de réduire  la  pollution des  eaux  par  les  nitrates  d'origine  agricole,
modifié par l’arrêté du 23 octobre 2013 ;


Vu l'arrêté régional 2014 n° 132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-
la-Loire ;


Vu l'arrêté n°148/2015 DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel régional de mise en
œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays-de-la-Loire ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre, coordonnateur du bassin, approuvant le
S.D.A.G.E (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu le rapport établi par le service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des
territoires  en date du 13 octobre 2016,  lors  d’un contrôle  sur  place  concernant  l’application de la
directive nitrates, sur le site de la société GAEC de La Basse Salle - La Basse Salle - 53500 St Pierre-des-
Landes ;


Vu  le  rapport  de  constatation  2016-N°6  rédigé  par  l’inspecteur  de  l’environnement  transmis  à
l’exploitant  par  courrier  en  date  du  16  décembre  2016,  conformément  à  l’article
L.171-6 ;


Vu les observations de l’exploitant formulées par l’intermédiaire du CLASEL le 16 janvier 2017 ; 


Considérant que lors de la visite 13 octobre 2016, l’inspecteur de l’environnement a constaté les faits
suivants :


- une surfertilisation sur les îlots 2-11-13 (maïs) dans le plan prévisionnel de fumure,


- l’absence de la déclaration selon l’annexe 1A.







Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des arrêtés susvisés relatifs
au programme d’actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des
eaux par les nitrates d’origine agricole ;


Considérant que face à ce manquement,  il  convient de faire application des dispositions de l’article
L.171-6 du code de l’environnement en mettant en demeure le GAEC de La Basse Salle de respecter les
dispositions  des  arrêtés  susvisés,  afin  d’assurer  la  protection  des  intérêts  protégés  par  la  directive
européenne  n°91/676/CEE  du  12  décembre  1991  susvisée  et  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement ;


Considérant qu’en ne respectant pas les dispositions des arrêtés susvisés, l’exploitant porte atteinte au
milieu naturel ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 :


Le GAEC de La Basse Salle représenté par monsieur Gougeon Daniel, dont le siège d’exploitation se
trouve au lieu-dit La Basse Salle - 53500 St Pierre-des-Landes est mise en demeure de respecter les
dispositions des arrêtés relatifs à la politique à mettre en œuvre pour lutter contre la pollution des eaux
par les nitrates d’origine agricole :


– En respectant l’équilibre de la fertilisation azotée des îlots implantés en maïs.


– En fournissant le cahier d’enregistrement des pratiques et le plan prévisionnel de fumure au
30 septembre 2017.


Article 2 : Dans le cas ou l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L.171-8 du
code de l’environnement.


Article  3 :  Conformément  à  l’article  L.171-11 du code de l’environnement,  la  présente  décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au GAEC de La Basse Salle - La Basse Salle - 53500 St Pierre-
des-Landes et publié au recueil des actes administratifs du département.


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun,
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et d’une demande
de dérogation aux règles d’accessibilité de la boulangerie de Bruno Bodereau,


35 rue des Acacias, 53160 Saint Martin-de-Connée.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 22 décembre 2016,  de la boulangerie de
Bruno Bodereau, 35 rue des Acacias,  53160 Saint Martin-de-Connée, portant sur le non-respect de la
réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 9 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 24 janvier 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 l’accès au bâtiment s’effectue par une marche extérieure de 12-14 cm avec un trottoir d’une largeur
de 1,00 m pour une pente de 6 %, un dévers de 5 % et un seuil d’entrée d’une longueur de 50 cm ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 83 cm ;







 la circulation intérieure horizontale des 5 m² ouverts au public est conforme ;


 l’éclairage de 100 lux et 200 lux est déclaré conforme ;


 le pétitionnaire sollicite une dérogation pour ne pas rendre accessible l’entrée de son établissement
arguant que l’espace public (trottoir) n’est pas praticable aux fauteuils roulants et qu’une rampe
pérenne  ou  amovible  empiéterait  sur  la  rue ;  la  demande  de  dérogation  est  sollicitée  pour
impossibilité technique ;


 le service instructeur indique que dans la configuration actuelle, l’accessibilité de l’établissement
n’est pas réalisable mais des travaux importants associant la modification du seuil d’entrée et du
trottoir pourraient rendre accessibles l’établissement ;


 l’instruction  technique  du  projet  a  abouti  à  la  nécessité  de  prescrire  des  aménagements
complémentaires à ceux proposés par le pétitionnaire ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée de la boulangerie de Bruno Bodereau, 35 rue des Acacias,
53160 Saint Martin-de-Connée, est approuvé. Les travaux sont réalisés pour le 28 mars 2017.


Article 2 : La demande de dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée suivant les
dispositions  de  l’article  R.  111-19-10-I-3°  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  pour  motif
économique.


Article 3 :  Le pétitionnaire s’équipe d’une tablette d’accueil accessible aux personnes à mobilité réduite
suivant les dispositions de l’article 5 : largeur 0,60 m, profondeur 0,30 m, hauteur 0,70/0,80 m.


Article  4 : Le  pétitionnaire  pose  la  sécurité  d’usage  de  la  marche  (bandes  d’éveil,  nez  de  marche,
contremarche) conformément à l’article 7 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article  5  : La  porte  d’entrée  reçoit  la  sécurité  d’usage  (notamment  vitrophanie)  conformément  aux
dispositions de l’article 10.


Article 6 : La signalétique extérieure et intérieure est réalisée suivant les dispositions de l’article 13 et
l’annexe 3.


Article 7 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 9 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Martin-de-
Connée  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  Communauté  de
Communes des Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé
Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 février 2017


modifiant l’arrêté n° 2015065-0007 du 01 avril 2015 pris à l’encontre de monsieur Hairie Philippe -
La Grimaudière – 53540 Cuillé et portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté


relatif  à l’application de la directive nitrates en Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48  et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif  au code des bonnes pratiques ;


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif  au programme d’action national à mettre en œuvre
dans  les  zones  vulnérables  afin  de réduire  la  pollution des  eaux  par  les  nitrates  d'origine  agricole,
modifié par l’arrêté du 23 octobre 2013 ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre, coordonnateur du bassin, approuvant le
S.D.A.G.E (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu l'arrêté régional 2014 n° 132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-
la-Loire ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015065-0007 du 1er avril 2015 pris à l’encontre de monsieur Hairie Philippe
La Grimaudière - 53540 Cuillé et portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté
relatif  à l’application de la directive nitrates en Mayenne ;


Vu le rapport établi par le service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des
territoires en date du 28 septembre 2016, lors d’un contrôle sur place concernant l’application de la
directive nitrates, sur l’exploitation de monsieur Hairie Philippe - La Grimaudière - 53540 Cuillé ;


Vu le courrier de monsieur Hairie Philippe du 07 octobre 2016 informant de l’arrêt de la collecte laitière
au  01  novembre  2016,  de  la  vente  progressive  du  son  cheptel  et  de  la  mise  en  vente  de  son
exploitation ;


Vu le courrier de la direction départementale des territoires du 03 janvier 2017 accordant un délai
supplémentaire de 2 mois jusqu’au 28 février 2017 pour régler le problème de pollution ;


Vu le courrier de monsieur Hairie Philippe en date du 13 janvier 2017 sollicitant un report du délai
jusqu’à fin mai 2017 ;







Considérant que lors de la visite en date du 28 septembre 2016,  l’inspecteur de l’environnement a
constaté les faits suivants :


- l’absence de capacités de stockage suffisantes,
- la présence de fuites d’effluents.


Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des arrêtés susvisés relatifs
au programme d’actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des
eaux par les nitrates d’origine agricole ;


Considérant que face à ce manquement, il  convient de faire application des dispositions de l’article
L.171-6 du code de l’environnement en mettant en demeure monsieur Hairie Philippe de respecter les
dispositions  des  arrêtés  susvisés,  afin  d’assurer  la  protection  des  intérêts  protégés  par  la  directive
européenne  n°91/676/CEE  du  12  décembre  1991  susvisée  et  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement ;


Considérant  que  la  cessation  définitive  d’activité  est  reportée  et  qu’il  y  a  production  d’effluents
d’élevage sur le site ;


Considérant qu’en ne respectant pas les dispositions des arrêtés susvisés, l’exploitant porte atteinte au
milieu naturel ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;


A R R E T E


Article 1 :


L’article 1 de l’arrêté n° 2015065-0007 du 01 avril 2015 est modifié comme suit :


Monsieur Hairie Philippe, dont le siège d’exploitation se trouve au lieu-dit La Grimaudière - 53540
Cuillé  est  mis  en  demeure  de  respecter  les  dispositions  de  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du
19 décembre 2011 modifié susvisées :


– En vidant la fumière et en réalisant les épandages selon la réglementation en vigueur au plus
tard le 31 mars 2017.


– En gérant, à compter de la notification du présent arrêté, sur aire paillée intégrale le troupeau
restant sur l’exploitation.


– En stockant  aux champs les fumiers pailleux sans écoulements  latéraux conformément à  la
réglementation en vigueur.


Article 2 : Dans le cas ou l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L.171-8 du
code de l’environnement.


Article 3 : Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à monsieur Hairie Philippe - La Grimaudière - 53540 Cuillé et
publié au recueil des actes administratifs du département.


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun,
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Signé
Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et d’une demande de
dérogation aux règles d’accessibilité du bar-tabac-presse-jeux
« Café de l’Europe », 2 place Mendès France, 53600 Evron.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 6 janvier 2017, du bar-tabac-presse-jeux
« Café de l’Europe », 2 place Mendès France, 53600 Evron, portant sur le non-respect de la réglementation
relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 11 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 24 janvier 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 le pétitionnaire indique avoir mis en vente son établissement ;


 l’établissement  possède  deux  entrées  comprenant  chacune une marche  de  15 cm à 19 cm de
hauteur ;







 le pétitionnaire a prévu mettre à disposition une rampe amovible à 10% de pente sur une des deux
entrées ;


 les portes d’entrées sont d’une largeur de passage utile conforme ;


 la circulation intérieure horizontale des différentes salles est conforme ;


 le pétitionnaire dispose du mobilier de la Française des Jeux et effectue le paiement sur table ;


 l’éclairage est mesuré conforme ;


 l’établissement dispose d’une trentaine de places assises dont au minimum deux accessibles aux
personnes à mobilité réduite ;


 le sanitaire est ouvert au public avec des dimensions qui permettent l’accessibilité de toutes et de
tous ;


 le  pétitionnaire  indique  déplacer  l’urinoir  et  remplacer  le  lave-main  existant  par  un  lavabo
conforme envers la réglementation ;


 le pétitionnaire sollicite une dérogation pour l’espace de manœuvre de la porte d’accès au sanitaire
arguant l’impossibilité d’élargir avec les murs porteurs de part et d’autre ; cependant, la manœuvre
d’ouverture de la porte reste facilement réalisable pour les personnes à mobilité réduite en fauteuil ;


 le service instructeur indique que la visite d’un technicien de la CCI et les informations du dossier
confirment  les  dimensions  non  réglementaires  de  l’espace  de  manœuvre  de  porte  tout  en
maintenant l’accessibilité à toutes et à tous du sanitaire ;


 l’instruction  technique  du  projet  a  abouti  à  la  nécessité  de  prescrire  des  aménagements
complémentaires à ceux proposés par le pétitionnaire ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée  du bar-tabac-presse-jeux « Café de l’Europe  », 2 place
Mendès France, 53600 Evron, est approuvé. Les travaux sont réalisés pour le 30 juin 2017. Le pétitionnaire
transmet au nouvel acquéreur le présent arrêté préfectoral.


Article 2 : La demande de dérogation pour la  non-conformité de l’espace de manœuvre de la  porte
d’accès du sanitaire  est  accordée suivant les  dispositions de l’article  R.  111-19-10-I-3° du Code de la
construction et de l’habitation pour motif  économique.


Article 3 :  Le pétitionnaire rend accessible l’établissement par une rampe fixe ou amovible à 10 % de
pente. Elle est accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme posée à une hauteur comprise entre
0,90 m et 1,30 m (préférence 1,00 m) à chaque entrée de l’établissement conformément aux dispositions
de l’article 4.


Article  4 : Le  pétitionnaire  pose  la  sécurité  d’usage  des  marches  (bandes  d’éveil,  nez  de  marche,
contremarche) conformément à l’article 7.


Article 5 : Les portes d’entrées reçoivent la sécurité d’usage (notamment vitrophanie) conformément aux
dispositions de l’article 10.







Article 6 : Le sanitaire est mis en conformité (déplacement de l’urinoir et remplacement du lave-main par
un lavabo accessible) suivant les dispositions de l’article 12.


Article 7 : La signalétique extérieure, intérieure, de sécurité est réalisée suivant les dispositions de l’article
13 et l’annexe 3.


Article 8 : Le pétitionnaire ou le futur acquéreur transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 10 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire d’Evron et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol





























PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité du cabinet de psychologie de Christelle Morin,


21 impasse Saint Jean, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 19 décembre 2016, du cabinet de psy-
chologie  de  Christelle  Morin,  21  impasse  Saint  Jean,  53000  Laval, portant  sur  le  non-respect  de  la
réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 5 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 24 janvier 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 le cheminement extérieur à partir du domaine public est situé sur le domaine de la copropriété ;







 le stationnement automobile est également situé sur le domaine de la copropriété et va être mis en
conformité au cours de l’année 2017 ; trois places réservées aux personnes à mobilité réduite vont
être  réalisées  sur  les  soixante-neuf  prévues ;  la  répartition  est  fixée  auprès  des  établissements
recevant du public ;


 l’accès au bâtiment s’effectue avec une marche extérieure de 18 cm puis un escalier intérieur de huit
marches pour une hauteur totale de 1,44 m ;


 les portes d’entrées sont d’une largeur de passage utile de 0,80 m tandis que les autres intérieures
sont de 0,73 m de largeur ;


 un interphone permet à la clientèle d’obtenir une aide éventuelle ;


 le bureau d’accueil est accessible aux personnes à mobilité réduite ;


 le pétitionnaire sollicite une dérogation pour la non accessibilité de l’établissement pour refus de la
copropriété de réaliser les travaux nécessaires ;


 le  service instructeur indique que la seule mise en conformité prévue par l’assemblée générale
concerne le stationnement automobile ; l’assemblée générale a refusé la mise en accessibilité du
bâtiment ;


 l’instruction  technique  du  projet  a  abouti  à  la  nécessité  de  prescrire  des  aménagements
complémentaires à ceux proposés par le pétitionnaire ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée du cabinet de psychologie de Christelle Morin, 21 impas-
se Saint Jean, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : La demande de dérogation pour la non accessibilité est accordée pour la durée de l’activité du
pétitionnaire  suivant  les  dispositions  de  l’article  R.  111-19-10-I-4°  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation pour immeuble en copropriété.


Article 3 : La demande de dérogation pour la non-conformité de la largeur des portes intérieures est
accordée pour la durée de l’activité du pétitionnaire suivant les dispositions de l’article R. 111-19-10-I-3°
du Code de la construction et de l’habitation pour rupture dans la chaîne de déplacement.


Article 4 : Les travaux liés au stationnement automobile sont réalisés conformément à l’article 3 de l’arrêté
du 8 décembre 2014.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé
Alain Priol





























PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er février 2017


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et d’une demande de
dérogation aux règles d’accessibilité du bar-tabac-PMU « Le Saint Pierre »,


26 rue des Provinces, 53410 Saint Pierre-la-Cour.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  et  la  demande  de
dérogation reçues par la direction départementale des territoires le 9 janvier 2017, du bar-tabac-PMU « Le
Saint Pierre », 26 rue des Provinces, 53410 Saint Pierre-la-Cour, portant sur le non-respect de la réglemen-
tation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires du 11 janvier 2017 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 24 janvier 2017 ;


Considérant que :


 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;


 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;


 un propriétaire  ou  exploitant  d’un ERP non accessible  doit  élaborer  un Ad’AP prévoyant  un
programme et un calendrier de travaux (L. 111-7-5 du Code de la construction et de l’habitation) ;


 des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant
dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;


 le pétitionnaire indique avoir mis en vente son établissement ;


 l’établissement possède une entrée comprenant une marche de 12 cm ;


 le pétitionnaire a prévu mettre à disposition une rampe amovible à 10% de pente ;







 la porte d’entrée est d’une largeur de passage utile conforme ;


 la circulation intérieure horizontale des différentes salles est conforme ;


 le pétitionnaire dispose du mobilier PMU et effectue le paiement sur table ;


 l’établissement  dispose  de  trente-six  places  assises  dont  au  minimum  deux  accessibles  aux
personnes à mobilité réduite ;


 le sanitaire ouvert au public n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite notamment en
fauteuil ;


 le pétitionnaire sollicite une dérogation pour la non accessibilité du sanitaire arguant la présence
d’une marche d’accès et d’une autre marche intérieure ; sans travaux, la configuration actuelle du
sanitaire ne permet pas de le rendre accessible ; le pétitionnaire indique la présence de sanitaires
publics accessibles à proximité immédiate.


 le service instructeur indique que la visite d’un technicien de la CCI et les informations du dossier
confirment les dimensions non réglementaires de la non accessibilité actuelle du sanitaire ; seuls
des travaux intérieurs peuvent rendre accessibles les toilettes ;


 l’instruction  technique  du  projet  a  abouti  à  la  nécessité  de  prescrire  des  aménagements
complémentaires à ceux proposés par le pétitionnaire ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  : L’agenda  d’accessibilité  programmée  du  bar-tabac-PMU « Le  Saint  Pierre  »,  26  rue  des
Provinces, 53410 Saint Pierre-la-Cour,  est approuvé. Les travaux sont réalisés pour le 30 juin 2017. Le
pétitionnaire transmet au nouvel acquéreur le présent arrêté préfectoral.


Article  2 : La  demande  de  dérogation  pour  la  non-conformité  du  sanitaire  est  accordée  suivant  les
dispositions  de  l’article  R.  111-19-10-I-3°  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  pour  motif
économique. Le pétitionnaire informe la clientèle par tout moyen d’information (affiche) de la présence
d’un sanitaire public accessible aux personnes à mobilité réduite.


Article 3 :  Le pétitionnaire rend accessible l’établissement par une rampe fixe ou amovible à 10 % de
pente. Elle est accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme posée à une hauteur comprise entre
0,90 m et 1,30 m (préférence 1,00 m) conformément aux dispositions de l’article 4.


Article 4 : Le pétitionnaire pose la sécurité d’usage des marches extérieures et intérieures (bandes d’éveil,
nez de marche, contremarche) conformément à l’article 7.


Article  5  : La  porte  d’entrée  reçoit  la  sécurité  d’usage  (notamment  vitrophanie)  conformément  aux
dispositions de l’article 10.


Article 6 : La signalétique extérieure, intérieure, de sécurité est réalisée suivant les dispositions de l’article
13 et l’annexe 3.


Article 7 : Le pétitionnaire ou le futur acquéreur transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.







Article 9 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Pierre-la-
Cour  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  Communauté  de
Communes du Pays de Loiron.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








Préfecture de la Mayenne 


 
Bureau des procédures environnementales et foncières 


 
 


 
Retrait des concessions minières du Genest, de la Chaunière et des Bordeaux, de Port-Brillet 


 
 


Par arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations 
internationales sur le climat, et du secrétaire d’Etat chargé de l’industrie du 2 novembre 2016, il est mis fin 
à la concession de mines d’anthracite dite « concession de la Chaunière et des Bordeaux » portant sur le 
territoire des communes de La Baconnière, Le Bourgneuf la Forêt et Saint Ouen des Toits. 


 
Par arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations 


internationales sur le climat, et du secrétaire d’Etat chargé de l’industrie du 2 novembre 2016, il est mis fin 
à la concession de mines d’anthracite dite « concession du Genest » portant sur le territoire des communes 
de Changé, Le-Genest-Saint-Isle et Saint Berthevin. 


 
Le texte complet de ces arrêtés peut être consulté dans les locaux du ministère de 


l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat (direction de 
l’énergie, tour Séquoia, 1 place Carpeaux, 92800 Puteaux) ainsi que dans les bureaux de la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) des Pays de la Loire (service 
des risques technologiques, 5 rue Françoise Giroud, CS 16326, 44263 Nantes Cedex 2). 


 
 
Par arrêté du secrétaire d’Etat chargé de l’industrie du 15 novembre 2016, il est mis fin à la 


concession de mines d’antimoine, cuivre, plomb, zinc, argent, or et métaux connexes dite « concession de 
Port-Brillet » portant sur le territoire des communes de La Brûlatte, Olivet et Port-Brillet. En conséquence, 
le gisement correspondant est replacé dans la situation de ceux ouverts aux recherches. 


 
L’arrêté intégral peut être consulté à la direction de l’eau et de la biodiversité, sous-direction de 


la protection et de la gestion des ressources en eau et minérales, bureau de la gestion et de la législation des 
ressources minérales non énergétiques, tour Séquoia, 92055 La Défense Cedex ainsi que dans les bureaux 
de la DREAL des Pays de la Loire. 
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